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2017 en un
Clin d’oeil !

CentenaiRe de la GRande GueRRe

la CaPM est très fière du succès rencontré par
son équipement touristique et culturel phare, le
Musée de la Grande Guerre. Fin 2017, six ans
après l’ouverture du Musée, ce sont déjà près
de 641 000 visiteurs qui s’y sont rendus pour
effectuer un voyage historique.

en cette quatrième année du Centenaire, riche
en commémorations, les visiteurs sont venus

nombreux du monde entier et de toutes les générations. ils ont grandement profité de la
diversité des parcours, activités et animations proposés. Car au Musée de la Grande Guerre,
il y en a pour tous les goûts et tous les âges, et l’équipe est particulièrement attentive à
ce que chacun trouve ce qui lui correspond. 

SPoRtiSSiMeaux
9 et 10 septembre

Cette manifestation, très prisée par les habitants du
Pays de Meaux, a été une nouvelle fois l’occasion de
prouver le dynamisme du tissu sportif communau-
taire, grâce à la présence d'associations sportives
toujours plus nombreuses et à des démonstrations
continues. SportissiMeaux est le 1er forum associatif
seine-et-marnais et demeure un concept unique en
Île-de-France. l’espace Cultur’àMeaux, inauguré en
2016, était de nouveau présent et a offert aux familles
la possibilité d’inscrire leurs enfants aux disciplines
artistiques et culturelles. Ce rendez-vous incontour-
nable pour les activités de toutes les générations
draine entre 8 000 et 10 000 visiteurs.

VENEZ DÉCOUVRIR VOTRE SPORT !

8 et 9 septembre 2018
Cité des Sports / Complexe Tauziet Pratiques artistiques

et culturelles

et aussi…

Meaux
Mareuil-les-Meaux

Partenaires :
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BiBlioBuS

depuis 2005, le bibliobus intercommunal
constitue un véritable réseau de lecture
publique itinérant sur l’ensemble du ter-
ritoire de la CaPM. alliant convivialité et
culture, il s’agrandit pour assurer un ac-
cueil encore plus agréable avec un jardin
d’été et des arrêts tout public toujours
plus nombreux. Ce service, qui vient
compléter les offres de lecture déjà exis-
tantes sous forme associative ou muni-
cipale dans les communes de l’agglomération, témoigne de la vitalité de la politique
culturelle sur notre territoire et de la force de l’engagement de la CaPM dans ce domaine.

la MultiPliCation deS PMe SuR le PaPM

inauguré en 2015, le Parc d’activités
du Pays de Meaux est une locomo-
tive pour l’emploi par l’implantation
et le développement d’entreprises.
Grâce à sa localisation géographique
stratégique, à sa connexion aux
grands axes routiers et autoroutiers
et à son environnement, il a déjà sé-
duit de grands noms : immochan,
Prologis, C&a, GeFeC ou encore
GaCHeS Chimie, WiaMe VRd et
Kilic. dans ce cadre architectural soigné et offrant des services de qualité, les nouvelles
entreprises ne cessent de se multiplier et ont d’ores-et-déjà abouti à la création de
1113 emplois. le territoire devient un poumon attractif, pratique, innovant et commercial !
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Édito
Madame, Mademoiselle, Monsieur,

Au cœur des échanges franciliens, la CAPM
conjugue toutes les initiatives et les énergies

de ses communes pour déployer un programme d’actions am-
bitieux et pragmatique, dans un esprit rassemblé et solidaire.

en 2017, une nouvelle page d’histoire a commencé à s’écrire
pour le Pays de Meaux avec l’arrivée dans la CaPM des quatre
communes des Monts de la Goële, Monthyon, Forfry, Gesvres-
le-Chapitre et Saint-Soupplets. Main dans la main, nous avons
entrepris un travail de fond pour bâtir l’avenir de notre territoire,
un territoire à la fois rural et urbain qui porte des projets communs
d’envergure pour accroître la qualité de vie de ses habitants. 

tous ensemble, nous avons poursuivi les grands projets
structurants de l’agglomération, de la commercialisation du
PAPM au développement de l’offre touristique du Musée de
la Grande Guerre en passant par la préparation du futur parc
photovoltaïque. 

nous l’avons fait malgré un contexte financier toujours plus
dégradé par les contraintes budgétaires. Le travail collectif des
élus et des agents a permis la poursuite du plan pluriannuel
de précaution, la préservation des services de la CAPM et
la mise en œuvre de nos projets. Je les en remercie très
chaleureusement. 

le rapport d’activités pour l’année 2017, que je suis heureux de
vous présenter, vous donnera une vision aussi exhaustive que
possible de cette action mise en œuvre au quotidien par la CaPM. 

Vous pouvez compter sur mon engagement de tous les instants,
ainsi que celui de mon équipe, pour faire grandir et réussir
notre beau territoire de la CaPM. Car notre volonté première
est toujours intacte : faire de la CAPM un lieu de vie où chaque
habitant peut travailler, se divertir, se cultiver, réfléchir
et bien vivre. 

très bonne lecture à toutes et à tous,

e

Jean-François CoPé
Président de la Communauté 

d’agglomération du Pays de Meaux

Sommaire
PRéSentation inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS et HuMainS

• l’organisation ............................................. 10

• les membres du conseil                   
communautaire ........................................ 11

• les commissions thématiques ........ 16

• le budget ..................................................... 18

un an d’aCtionS et de RéSultatS
au SeRViCe du PayS de Meaux

• Réaliser un pôle économique
et commercial majeur ........................... 22

• Favoriser au quotidien l’emploi
pour tous ....................................................... 28

• limiter l’ampleur du changement
climatique ..................................................... 34

• Préserver l’environnement ................. 42

• Promouvoir le Musée de la
Grande Guerre ........................................... 44

• développer un accès à la culture
pour tous ....................................................... 48

• initier une politique sportive
ambitieuse .................................................... 52

• impulser une politique volontariste de
l’Habitat ......................................................... 56

• Œuvrer activement à la sécurité de
tous................................................................... 64

• optimiser l’offre de transports.......... 70

• assurer une collecte des déchets
efficace, responsable et durable...... 73

• aller vers un territoire 100%
numérique ................................................... 79

• donner une place de choix à la Petite
enfance .......................................................... 82

inFoRMationS
CoMPléMentaiReS

• la CaPM intervient dans les
22 communes ............................................ 88

• 134 délibérations pour 6 conseils..... 92

• la charte de la CaPM ........................... 104

• les 22 communes de la CaPM......... 106



5La Communauté
d’Agglomération du

Pays de Meaux

Rapport d’activités 2017

Chauconin
Neufmontiers

Penchard

Barcy

Chambry

Meaux

Villenoy

Vignely

Isles
lès

Villenoy

Mareuil
lès

Meaux

Nanteuil
lès

Meaux

Fublaines

Trilbardou

Crégy
lès

Meaux
Poincy

Varreddes

Germigny-l'Évêque

Trilport

Montceaux
lès

Meaux

Monthyon

Saint Soupplets

Forfry

Gesvres
le

Chapitre

Le Pays de Meaux en 2017

• 22 communes

(Forfry, Gesvres-le-Chapitre, Monthyon et
Saint-Soupplets ont rejoint la CAPM).

• 17 000 hectares

• 97 586 habitants

• 5 642 entreprises au 31 décembre 2014

• 27 500 emplois
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Présentation instituti 
moyens financiers et
Garantir le respect de la spécificité des communes membres     
accru et une solidarité plus affirmée de notre territoire, telle   
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  onnelle,
  humains

Dotée de compétences élargies et d’institutions
solides, la CAPM poursuit un même objectif depuis
sa création : proposer aux habitants une meilleure
qualité de vie dans le respect des spécificités
de chaque commune. Quatrième année de mandat
du nouveau Conseil communautaire, 2017 est
marquée par la réalisation de nombreuses actions,
tout autant ambitieuses que pragmatiques.

        tout en permettant un dynamisme
          est notre ambition.



uChiFFReS CLÉS 

22 communes rassemblées au cœur de la Seine-et-Marne

depuis sa création le 1er janvier 2003, la CaPM
regroupe 18 communes : Barcy, Chambry,
Chauconin-neufmontiers, Crégy-lès-Meaux,
Fublaines, Germigny-l’évêque, isles-lès-Ville-
noy, Mareuil-lès-Meaux, Meaux, Montceaux-
lès-Meaux, nanteuil-lès-Meaux, Penchard,
Poincy, trilbardou, trilport, Varreddes,
Vignely et Villenoy. en 2017, les communes
de Forfry, Gesvres-le-Chapitre, Monthyon et
Saint-Soupplets ont rejoint la CaPM portant
ce nombre à 22.

au cours des travaux de création de la CaPM,
le souci constant était de permettre à chaque
commune de participer, en respectant
totalement les équilibres entre la commune-

centre de Meaux, les 6 communes dites
“moyennes” et les 15 communes dites
“rurales”. Plus de dix ans après la naissance de
la CaPM, c'est toujours cette même logique
qui oriente ses travaux. la CaPM exerce
ses compétences comme communauté de
moyens au service des habitants du Pays de
Meaux dans le respect du principe d’autono-
mie des villes.

au cœur du département de Seine-et-Marne,
à deux pas de Roissy et de Marne-la-Vallée
et à proximité de Paris, la CaPM occupe une
position géographique stratégique qui lui
confère un fort potentiel économique, social
et culturel. alliant tout à la fois urbanité et
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PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS

MeAux 
55 604 Meldois
1 500 hectares

NANteuiL-LèS-MeAux 
5 952 nanteuillais
760 hectares

tRiLPoRt 
5 058 trilportais
1 100 hectares

CRÉGy-LèS-MeAux
4 793 Crégyssois
360 hectares

ViLLeNoy
4525 Villenoisiens
740 hectares

SAiNt-SouPPLetS
3 301 Sulpiciens
1 378 hectares

ChAuCoNiN-NeuFMoNtieRS 
3048 Coconiaciens
1 740 hectares

MAReuiL-LèS-MeAux
3017 Mareuillois
717 hectares

VARReDDeS 
1 950 Varredois
800 hectares

MoNthyoN 
1 713 Monthyonnais
1 211 hectares

GeRMiGNy
L’ÉVêQue 
1 337 Germignois
1 176 hectares

FubLAiNeS 
1 213 Fublainois
550 hectares

  
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

 
 
 

  
 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 

  



       

       
     

 
  

   
  

   
      

    
     

   

        
       

    
    

      
     

        
      

      
    

       
      

  

     
       
        

   
     

        

ruralité, la CaPM est caractérisée par la diver-
sité et la complémentarité de ses communes.
Ce formidable atout peut s’illustrer en
quelques chiffres : 22 communes, 17 000
hectares, 97 586 habitants, 5 462 entreprises,
27 500 emplois.

Mieux connaître les travaux de la CAPM

Privilégiant la proximité avec ses habitants, la
CaPM présente ses missions, ses atouts et ses
activités sur son site internet ainsi que sur le
Mag du Pays de Meaux. Ces supports sont un
trait d'union entre les élus du Pays de Meaux
et les acteurs présents sur le territoire (habi-
tants, actifs, entreprises et autres partenaires).

Rapport d’activités 2017

 
  

  

 
  

 

 
  
  

  
 

 
 

  
  

 
 

  

 
 

 
  

 

 
  
  

 
  
  

 
  

 

PeNChARD
1 104 Penchardais
430 hectares

ChAMbRy 
977 Chambrysiens
980 hectares

iSLeS-LèS-ViLLeNoy 
930 insuvilets
700 hectares

PoiNCy 
717 Pepitois
620 hectares

tRiLbARDou 
695 triboulois
795 hectares

MoNtCeAux-LèS- MeAux 
615 Monticellois
472 hectares

bARCy 
302 Barciens
700 hectares

ViGNeLy
298 Vigneliens
360 hectares

FoRFRy
220 Forfrysiens
580 hectares

GeSVReS-Le-ChAPitRe
157 Gesvrois
423 hectares

Source : inSee

Faire plus et mieux ensemble pour
l’amélioration de la qualité de vie
des habitants, la préservation de
l’environnement et la dynamisa-
tion du territoire.

C’est la devise de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Meaux
(CAPM).
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CoMPÉteNCeS obLiGAtoiReS :

- développement économique d’intérêt communautaire
- aménagement de l’espace communautaire
- équilibre social de l’habitat
- Politique de la ville dans la communauté.

CoMPÉteNCeS oPtioNNeLLeS :

- aménagement et entretien de la voirie d’intérêt
communautaire
- aménagement et gestion de parcs de stationnement

d’intérêt communautaire
- Construction, aménagement, entretien et gestion

d’équipements culturels et sportifs d’intérêt commu-
nautaire

- Mise en valeur de l’environnement et du cadre de vie.

CoMPÉteNCeS FACuLtAtiVeS :

- Création et gestion d’aires d’accueil de gens du voyage
- développement des ntiC
- développement de l’enseignement sportif, artistique

et culturel
- Possibilité d’aménagement des friches
- aménagement des rives de la Marne et autres cours

d’eau
- aménagement et gestion des terrains de grands

passages
- Pôles d’échanges multimodaux
- Petite enfance
- tourisme.
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l’oRGaniSation 
assurer un développement efficace, har-
monieux et durable de son territoire, telle
est la finalité de la CaPM.

Pour ce faire, un certain nombre de domaines
ont été reconnus d’intérêt communautaire
pour chaque compétence. la CaPM s’est
alors engagée à les gérer.

trois instances de décision assurent, par
leurs décisions, la gestion de ces domaines :

• le Conseil communautaire, assemblée
délibérante composée de 69 élus qui
adopte les décisions de la CaPM ;

• 15 commissions thématiques, en charge de
la préparation des dossiers soumis au
Conseil communautaire ;

• le bureau communautaire, composé du
Président et des Vice-Présidents et qui
définit les grands axes de la politique inter-
communale.

afin de mettre en œuvre les décisions et
orientations votées par les élus, la CaPM dis-
pose d’une administration composée de 319
agents aux compétences pluridisciplinaires.

PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS
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leS MeMBReS du ConSeil
CoMMunautaiRe 
L’assemblée délibérante est composée de
69 conseillers communautaires élus au
suffrage universel direct lors des dernières
élections municipales et communautaires.
La loi fixe le nombre de sièges en fonction
du nombre d’habitants dans l’ensemble de
l’Agglomération. Chaque commune est re-
présentée par un ou plusieurs conseillers
compte tenu de la population.

tous les deux mois, les 69 délégués commu-
nautaires se réunissent en assemblée
plénière pour adopter officiellement, à la
majorité, les décisions de la Communauté
d'agglomération du Pays de Meaux. Ces
réunions du Conseil communautaire sont
ouvertes au public.

NoMbRe De DÉLÉGuÉS
tituLAiReS PAR CoMMuNe

Strate démographique de la commune

Nombre de sièges

u 0 à 1 699 habitants : 1 sièges
u de 1 700 à 3 299 habitants : 2 sièges
u de 3 300 à 4 499 habitants : 3 sièges
u de 4 500 à 49 999 habitants : 4 sièges
u de 5 000 à 49 999  habitants : 5 sièges
u de plus 50 000 habitants : 31 sièges
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PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS

e

Jean-François CoPÉ
Président de la Communauté d'agglomération du Pays
de Meaux, délégué au développement économique

LeS ÉLuS De LA CoMMuNAutÉ
D'AGGLoMÉRAtioN Du PAyS De MeAux

Régis SARAZIN
Vice-Président délégué au
Développement Durable,

aménagement des berges, à
la circulation douce à la Sécurité
et prévention de la délinquance

NANTEUIL-LÈS-MEAUX

Anne DUMAINE
Vice-Présidente déléguée à
l’Habitat, au Logement et à
l’Aménagement urbanistique

PENCHARD

Bernard LOCICIRO
Vice-Président délégué au
Développement Economique,

l'Emploi et l' Insertion
MEAUX

Christian ALLARD
Vice-Président délégué
aux Sports et aux

Installations sportives
MEAUX
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64 délégués communautaires titulaires
+ 319 agents administratifs
= ce sont près de 400 personnes qui se

mobilisent au service des habitants du
Pays de Meaux !

Jean-Michel MORER
Vice-Président délégué aux
Transports, à la Voirie et aux
Parcs de Stationnement

TRILPORT

Daniel BERTHELIN
Vice-Président délégué

au Personnel
POINCY

Olivier MORIN
Vice-Président délégué au
Tourisme et au Numérique

MEAUX

William LEPRINCE
Vice-Président délégué
aux Gens du voyage

MAREUIL-LÈS-MEAUX   

Jacques DREVETON
Vice-Président délégué à
la Gestion des déchets

TRILBARDOU

Muriel HERICHER
Vice-Présidente déléguée à
la Culture, à l’Enseignement
culturel et au Patrimoine

MEAUX

Michel VENRIES
Vice-Président délégué
à la Petite enfance

VILLENOY

Jean PIAT
Vice-Président délégué à
la Communication, aux
Manifestations et à
la Vie associative

VIGNELY

Stéphane DEVAUCHELLE
Vice-Président délégué au
développement des relations
avec les zones aéroportuaires
de Paris CDG, le Bourget,

et le Grand Roissy
SAINT-SOUPPLETS
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LES CONSEILLERS
COMMUNAUTAIRES

Pierre-Edouard DHUICQUE
BARCY

Katia VACHER
(suppléante)

BARCY

Dominique DELAHAYE
CHAMBRY

André DELALANDE
(suppléant)
CHAMBRY

Michel BACHMANN
CHAUCONIN-NEUFMONTIERS

Marie LEAL
CHAUCONIN-NEUFMONTIERS

Gérard CHOMONT
CRÉGY-LÈS-MEAUX

Guy PIPET
CRÉGY-LÈS-MEAUX

Joëlle BORDINAT
CRÉGY-LÈS-MEAUX

Jacques NEDELLEC
CRÉGY-LÈS-MEAUX

Martine MAISSE
(suppléante)
FORFRY

Alain BON
FORFRY

 Jean-François PARIGI
MEAUX

Artur-Jorge BRAS
MEAUX

Jérôme TISSERAND
MEAUX

 

Colette JACQUET
MEAUX

Corinne PONOT ROGER
MEAUX

Marie-Cécile SCHMIDT
MEAUX

Alain BOURGEOIS
MEAUX

 

Alain MERAT
MEAUX

Chantale GILEWSKI
MEAUX

 

Pascal HEMERY
MEAUX

Michèle NOUBLANCHE
MEAUX

 Emmanuel BOURGEAIS
ISLES-LÈS-VILLENOY

Emmanuelle DELOZANNE
(suppléante) FUBLAINES

Aline MARIE MELLARE
GERMIGNY L'ÉVÈQUE

Alain BRIAND
(suppléant)

GERMIGNY L'ÉVÈQUE

Daniel MAURICE
GESVRES-LE-CHAPITRE

Emmanuel MAURICE
(suppléant)

GESVRES LE CHAPITRE

Patrick BRIET
FUBLAINES

Cyrille FOUCHET
(suppléant)

ISLES-LÈS-VILLENOY

Danielle RUBAL
MAREUIL-LÈS-MEAUX

PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS



15La Communauté
d’Agglomération du

Pays de Meaux

Rapport d’activités 2017

Hamida REZEG
MEAUX

 Evelyne VAISSIERE
MEAUX

Emmanuelle VIELPEAU
MEAUX

Saly DIOP
MEAUX

Alexandra
KELLER-BOURILLON

MEAUX
Fernando RODRIGUES

MEAUX

Didier ATTALI
MEAUX

Emilie BUFFE
MEAUX

Laurent GUILLAUME
MEAUX

Virginie HUBLET
MEAUX

Christian PASTOR
MEAUX

Chantal MENNESSON
MEAUX

Ouahid ABASSI
MEAUX

Bastien MARGUERITE
MEAUX

Béatrice ROULLAUD
MEAUX

Michel BELIN
MONTCEAUX-LÈS-MEAUX

Frédéric GROSJEAN
(suppléant)
VIGNELY

Gilbert LAMOTTE
VILLENOY

Mireille ENDRESS
VILLENOY

Claude CIELECKI
(suppléant)

MONTCEAUX-LÈS-MEAUX

Claude DECUYPERE
MONTHYON

Jean-Luc PECHARMAN 
(suppléant)
MONTHYON

Hélène CHOPART
NANTEUIL-LÈS-MEAUX

Claude MILLION
NANTEUIL-LÈS-MEAUX

Catherine AMADO
NANTEUIL-LÈS-MEAUX

Philippe BOTTIN
NANTEUIL-LÈS-MEAUX

Pascal TUFFIN
(suppléant)
PENCHARD

Gérard MORAUX
TRILPORT

Danielle BOURGUIGNON
TRILPORT

Eric KRAEMER
TRILPORT

Jean-Pierre MENIL
VARREDDES

Isabelle CARTIER
VARREDDES

Jean Jacques POIREL
(suppléant)
POINCY

Françoise LOGEROT
(suppléante)

SAINT SOUPPLETS

Simonne DEBEAUPUIS
(suppléante)
TRILBARDOU
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PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS

Les 15 commissions thématiques sont le lieu où naissent et se développent les nouvelles
actions de la CAPM.

Composées chacune de 10 à 35 délégués, les
15 commissions thématiques se réunissent
régulièrement dans l’une des 18 mairies de
la CaPM. elles se tiennent sous la présidence
d’un élu et en présence du Vice-Président en

charge du domaine concerné. avec l’aide des
services administratifs de la CaPM, les délé-
gués proposent, échangent, développent et
évaluent les politiques qui sont et qui seront
mises en œuvre.

Les 15 commissions thématiques de la CAPM

- développement économique, emploi et
insertion ;

- développement durable, aménagements
des berges et Circulations douces ;

- Gestion des déchets ;

- transports, Voirie et Parcs de stationnement ;

- Gens du Voyage ;

- équipements culturels, Culture et ensei-
gnement Culturel et artistique, Patrimoine ;

- Sports et équipements sportifs ;

- Habitat, logement et aménagement
urbanistique ;

- Relations extérieures, Manifestation et
promotion du Pays de Meaux ;

- économie numérique, Réflexion sur les
nouvelles Compétences ;

- Finances et charges transférées ;

- administration générale et personnel ;

- Prévention de la délinquance / Sécurité ;

- Politique de la Ville ;

- Petite enfance.

leS CoMMiSSionS
tHéMatiqueS 
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organe exécutif de l’Agglomération, le bureau communautaire est composé du Président
de la CAPM et des 12 Vice-Présidents qui ont chacun en charge une délégation.

le bureau communautaire s’est réuni tous
les 15 jours en 2017. en présence du dGS et
du directeur de cabinet, il valide les projets
présentés par les 15 commissions et permet

de définir les grands axes de la politique in-
tercommunale et de juger de leur faisabilité,
notamment en matière financière.

le BuReau CoMMunautaiRe
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PRéSentation
inStitutionnelle,
MoyenS FinanCieRS 
et HuMainS

un BudGet MaÎtRiSé
et aMBitieux au SeRViCe
du PayS de Meaux
à 22 CoMMuneS 
Pour l’année 2017 le budget principal de la Communauté d’Agglomération
du Pays de Meaux à 22 communes s’élevait à 61,2 millions d’euros
(fonctionnement et investissement).

Pour rappel, les principaux services gérés
par la CaPM en 2017 sont : les ordures
Ménagères, la Communication, l’action éco-
nomique, le PP2C, la Maison de la Justice
et du droit, le Musée de la Grande Guerre,
le Bibliobus, le service Patrimoine art et
Histoire, la Petite enfance, le Conservatoire
et l’Harmonie, la Propreté urbaine, le RaM
intercommunal, l’ecole des sports, le Cops,
l’urbanisme, les transports.

en outre, en 2017 la CaPM a exercé les com-
pétences optionnelles et facultatives
qu’exerçait auparavant la CCMG : Maison
des affaires Sanitaires et Sociales, Centres
de loisirs de Monthyon et Saint Soupplets,
salle des fêtes de Forfry, Centre animation
Jeunesse. Ces compétences ont été resti-

tuées aux communes de Monthyon, Saint
Soupplets et Forfry au 1er janvier 2018.

Le Budget principal primitif, donc prévisionnel
de la CAPM, voté en 2017 était de :
• en fonctionnement: 54,1 M€.
• en investissement: 10,2 M€.

Le compte administratif 2017 quant à lui re-
trace les opérations de l’année écoulée. Il a
été adopté durant le Conseil Communautaire
du 15 juin 2018. Le résultat est le suivant :
• Résultat de clôture en fonctionnement : 

+ 7 millions €
• Solde d’exécution en investissement : 

- 2,5 millions €
• Soit un résultat net excédentaire : 

+ 4,5 millions €
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le contexte financier est difficile. les dota-
tions de l’etat après avoir fortement diminué
depuis 2013 ont été à peine stabilisées en
2017. dans le même temps les contraintes
règlementaires sont de plus en plus fortes et
impactent le budget de la CaPM.

néanmoins, la gestion très rigoureuse de
l’argent public permet cette année encore
de dégager un excédent de fonctionnement
et ainsi de continuer à investir dans tous les
domaines et dans toutes les communes. 

Les services de la CAPM s’autofinancent !
quelques exemples :

dépenses Recettes taux d’autofinancement
Harmonie Conservatoire 2 217 609 € 253 438 € 11,4%
Piscines 1 434 630 € 118 336 € 8,2%
Petite enfance 528 711 € 88 696 € 16,8%
Police intercommunale 240 643 € 50 888 € 21,1%
Musée de la Grande Guerre 2 173 596 € 636 595 € 29,3%

de tous les services de la CaPM, celui qui présente le meilleur taux d’autofinancement
est le Musée de la Grande Guerre.

Les principaux postes de dépenses :

l’analyse des dépenses cumulées d’investissement et de fonctionnement met en évidence
les principaux domaines d’intervention de la collectivité.

Répartition des dépenses réelles d’investissement et de fonctionnement consolidées
2016 par fonction :

Les principales recettes de fonctionnement :
• taxes foncières d’habitation : 19,8 millions €
• Fiscalité professionnelle:  7,32 millions €
• taxes pour utilisation des services publics et taxe d’enlèvement des o.M. :  13 millions €
• dotation globale de fonctionnement :  7,8 millions €

Les principales recettes d’investissement :
• Subventions d’investissement : 4,8 millions €
• dotations, fonds divers et réserves : 3,3 millions €
• emprunt : 2,7 millions €

l’analyse des dépenses cumulées
d’investissement et de fonctionnement
met en évidence les principaux domaines
d’intervention de la collectivité.
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un an d’actions et de 
au service du Pays de 
Depuis plus de 10 ans, nous écrivons l’histoire de la CAPM au        
blanche, nous avons construit ensemble, ces dernières    
service de nos communes et de nos habitants.
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     résultats
     Meaux

Les élus de la CAPM poursuivent un triple objectif
pour construire une communauté au service de tous.
il est fondamental de bâtir un territoire dynamique
et durable, créateur d’emplois et de ressources.

il est indispensable d’établir un territoire attractif et
sûr, qui offre un accès à tous à la culture et au sport.
il est enfin essentiel de façonner un territoire
pratique et de proximité, pour faciliter le quotidien
de chacun.

                quotidien. Partis d’une copie
      années, une communauté au
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RéaliSeR un Pôle
éConoMique et
CoMMeRCial MaJeuR
L’emploi et le développement économique de la CAPM sont au cœur des
priorités de Jean-François Copé et de son équipe. Le Pays de Meaux offre
aux entreprises et porteurs de projets un territoire attractif et dynamique.
Avec des projets d’envergure tels que le Parc d’Activités du Pays de Meaux,
Meaux et son agglomération s’inscrivent peu à peu comme un pôle écono-
mique majeur de l’est Francilien.

22 La Communauté
d’Agglomération du
Pays de Meaux

un teRRitoiRe
dynaMique et
duRaBle
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PeRSPeCtiVeS :
• Commercialisation de la Zone de 

l’arpent Videron
● implantation sur le PaPM de la 

société entreprise Moderne 
d’application (eMa)

CHiFFReS CléS :
● 7 171 établissements actifs
● 14 parcs et zones d’activités économiques, avec près de

22 093 emplois
● Création de 4 000 emplois à moyen-long terme sur le

PaPM 

Depuis sa création, la CAPM a l’ambition
tout à la fois de renforcer le tissu écono-
mique local avec le développement et l’im-
plantation d’entreprises et d’offrir de
nouveaux emplois aux habitants. Pour ce
faire, elle a notamment travaillé à la requa-
lification des zones d’activités, au dévelop-
pement de nouveaux services, à l’animation
du réseau des acteurs économiques locaux
et à l’ouverture d’un nouveau parc d’activités.

Les résultats ne se font pas attendre :

● 7 171 établissements actifs recensé en 2017
dans la CaPM, dont 77.39% se trouvent
dans les communes de Meaux, Mareuil-lès-
Meaux, nanteuil-lès-Meaux, trilport et
Villenoy

● 15.92% des établissements présents dans
une zone d’activités de la CaPM

● 1 113 emplois générés sur le PaPM

La CAPM fait preuve d’un véritable dyna-
misme économique. elle a d’ailleurs lancé
une démarche attractivité à l’été 2015 pour
fédérer un grand nombre d’acteurs majeurs
du territoire, publics et privés, et construire
une stratégie partagée visant à développer
l’attractivité du Pays de Meaux.

Le PAPM, uNe LoCoMotiVe
PouR L’eMPLoi

Les objectifs du Parc d’Activités du Pays
de Meaux (PAPM) sont clairs et très prag-
matiques dans un contexte économique
difficile :

● L’implantation de nouvelles entreprises
dans un cadre architectural soigné et sé-
curisé avec une offre de services de qualité ;

● La création de 4 000 emplois à moyen et
long terme afin de favoriser l’attractivité
du territoire : la création d’emplois apporte
de nouveaux habitants, de nouvelles com-
pétences, de nouveaux chalands pour nos
pôles commerciaux. C’est un cercle ver-
tueux au profit de Meaux et de son agglo-
mération. 1 113 emplois ont d’ores et déjà
été apportés sur le territoire grâce au
PaPM.
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LeS eNtRePRiSeS S’iNStALLeNt

• iLÔtS 1 et 2 : SAiSoNS De MeAux

Le Centre Commercial “Saisons de Meaux”
a ouvert ses portes le 20 octobre 2015. il
faut rappeler que le choix des élus de la
CaPM a été de doter le territoire d’un centre
commercial d’envergure régionale pour deux
raisons majeures : enrayer l’évasion commer-
ciale vers Claye-Souilly et Val d’europe et ré-
pondre à une forte croissance de la zone de
chalandise actuelle et à venir puisque le Pays
de Meaux devrait franchir le seuil des 100 000
habitants. il s’avérait donc nécessaire de se
doter d’un équipement commercial structu-
rant pouvant répondre aux attentes des ha-

bitants et consommateurs. aujourd’hui les
Saisons de Meaux accueillent désormais près
de 4.5 millions de visiteurs par an notam-
ment grâce à une communication recentrée,
renforcé par leroy Merlin, décathlon et Mc
donald’s, locomotives plébiscitées par de
nombreux consommateurs.

Depuis son inauguration, le Centre Com-
mercial “Saisons de Meaux” s’associe
pleinement dans les animations de la ville
et de la CAPM, collaboration fortement
appréciée des différents acteurs.

aujourd’hui, de nombreuses actions de
partenariat existent ou sont en projet.

un teRRitoiRe
dynaMique et
duRaBle
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• iLÔt 3 : iMA

l’institut des Métiers et de l’artisanat (iMa)
a effectué sa première rentrée au mois de
septembre 2015. au 31 décembre 2017, il
accueille près de 1 000 jeunes étudiants et
stagiaires.

Ce centre de formation et de recherche
ouvre ses portes à des stagiaires et ap-
prentis en formation continue et initiale,
dans des domaines tels que les services,
l’alimentation, la mécanique et les éner-
gies renouvelables.

Cet équipement structurant répond aux en-
jeux actuels de soutenir et favoriser l’ap-
prentissage et la formation professionnelle
afin de réduire le chômage et de répondre
aux besoins des entreprises.

les anciens locaux de l’iMa, avenue des
Sablons Bouillants, sont en cours de recom-
mercialisation.

• iLÔt 7 : PMe / PMi / ARtiSANAt 

dans la continuité logique de commerciali-
sation, la CaPM continue à annoncer des
implantations sur les parcelles du PaPM
destinées aux PMe.

uEntreprise Moderne d’Applications (EMA)

l’activité de la société entreprise Moderne
d’applications (eMa) est essentiellement
dans le service Bâtiment particulièrement
en second œuvre Ravalement, isolation,
etanchéité, ce qui est appelé l’enveloppe du
bâtiment.

Cette implantation a comme objectif de re-
grouper dans un nouveau siège social leurs
deux établissements situés à Champs sur
Marne (bureaux) et à le Plessis Belleville
(terrain et entrepôt) afin de permettre à la
société de continuer sa croissance. 

Monsieur Michel aMeline, Président de la
société entreprise Moderne d’applications
(eMa), a acquis un terrain d’environ 2.500
m² situé sur l’îlot 7 du Parc d’activités du
Pays de Meaux pour y implanter son activité.
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uL’Arpent Videron : une opportunité
pour les logisticiens

avec près de 11,3 hectares utiles, la ZaC de
l’arpent Videron est à ce jour le plus grand
foncier disponible sur la CaPM pour des
projets immobiliers d’entreprises. afin de
proposer aux logisticiens des solutions d’im-
plantation attirantes, la CAPM s’est accor-
dée avec le promoteur CIBEX sur la vente
de ce terrain. 

CiBex est spécialisé dans l’immobilier d’en-
treprise de grande taille. opérateur sérieux,
ils ont déjà réalisé sur le territoire le bâti-
ment daHeR à Poincy et plus récemment la

vente des terrains aux entreprises MFCtR,
MotoBRie et tout FaiRe MateRiaux. 

le permis de construire pour un bâtiment de
60 000 m² adapté aux demandes actuelles
des logisticiens a été déposé en Septembre
2017 et est en cours d’instruction. CiBex
espère être en mesure de commercialiser et
livrer le bâtiment pour la fin d’année 2019. 

Ces implantations renforceront le rayonne-
ment logistique de cette partie du territoire
déjà riche d’entreprises comme transports
Jacques Barré, daHeR, aPtaR, MFCtR,
KP1…

un teRRitoiRe
dynaMique et
duRaBle
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Autres dossiers en cours de traitement :

au-delà des dossiers qui sont déjà traités, la
direction de l’action economique accom-
pagne plusieurs autres porteurs de projets
potentiellement intéressés par une implan-
tation au sein de la CaPM, tant sur du
foncier, propriété de l’agglomération, que
sur un bien issu du second marché. 

les secteurs d’activités sont très variés et
proviennent de multiples partenaires tels
que nos interlocuteurs du marché immobi-
lier comme Seine et Marne attractivité,
notre prestataire Géolink, ou parfois des
intérêts spontanés.
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FaVoRiSeR au quotidien
l’eMPloi PouR touS
Déterminés à favoriser l’emploi pour tous et à lutter contre le chômage en
dépit d’un contexte économique national et international extrêmement
difficile, les élus de la CAPM positionnent au cœur de leur action une poli-
tique de l’emploi équilibrée et réaliste qui perçoit dans toute activité nou-
velle la possibilité de créer des embauches.
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Le PLAN LoCAL PouR L’iNSeRtioN et
L’eMPLoi (PLie) Du PAyS De MeAux /
PRoGRAMMe PouR LA DeuxièMe
ChANCe : uN biLAN PRoMetteuR

Mis en place par la CaPM et ses partenaires
dès 2004, le Plie du Pays de Meaux vise à
favoriser l’insertion et le retour à l’emploi
des personnes en difficulté. Ce programme
novateur cible prioritairement les deman-
deurs d’emploi de longue durée (deld), les
jeunes 26/30 ans avec ou sans qualification,
les bénéficiaires du RSa ainsi que les per-
sonnes ayant une reconnaissance “travail-
leur handicapé”.

dans une logique de responsabilisation et de
valorisation de l’individu, le PP2C accom-
pagne personnellement les chercheurs

d’emploi et leur propose des actions spéci-
fiques et innovantes.

• L’accompagnement : depuis le début du
protocole 2014-2020, 1 055 accompagne-
ments ont été réalisés (dont 216 en 2017),
soit +122% par rapport à l’objectif fixé dans
le protocole de reconduction du Plie du
Pays de Meaux. au total, 830 contrats de
travail ont été signés (dont 197 en 2017) et
186 personnes ont quitté le dispositif en sor-
ties positives (dont 41 en 2017), soit 62%.

• Les actions phares du PP2C : le bilan
d’orientation définissant ou confirmant le
projet professionnel ; les actions de tech-
niques de recherche d’emploi et d’apprentis-
sage des savoir-être ; les préparations à
l’entretien d’embauche.
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• L’insertion par l’activité économique : le
PP2C dispose des places sur les différents
chantiers d’insertion portés par 2 associa-
tions du territoire. l’association aRile Chan-
tiers d’insertion : “Collecte, tri et vente de
meubles anciens, livres et vêtements”,
“Collecte et tri du papier”.

• Le dispositif des clauses d’insertion sur le
PAPM  : Grâce à la mise en œuvre des clauses
sociales dans les marchés publics, 8 opérations
de travaux sur le territoire ont généré 19 770
heures d’insertion (construction de la piscine
Frot, construction de la salle des fêtes, réha-
bilitation du Pôle médical, construction des
80 logements secteur Jean Vilar). 8 bénéfi-
ciaires du Plie ont été recrutés.

• L’emploi : la chargée des relations entre-
prises du Plie du Pays de Meaux favorise la
rencontre entre les entreprises (Ballestrero,
StB, Bouygues construction, lidl, leclerc,
BiH…) et les chercheurs d’emploi, et assure
le suivi dans l’emploi des participants du
Plie du Pays de Meaux. 

• Le partenariat : mis en place avec les ser-
vices de la Ville de Meaux et de la CaPM, les
associations et les établissements scolaires,
notamment en accueillant des participants
du Plie du Pays de Meaux lors d’immersion

en entreprise et en mettant en place des
Contrats unique d’insertion (Cui). en 2017,
11 participants du Plie du Pays de Meaux
ont ainsi été recrutés.

LeS ACtioNS GÉNÉRALeS
PouR L’eMPLoi

la Maison de l’emploi a réalisé des actions
très diverses, de l’accompagnement des
salariés (99 personnes reçues en entretien
individuel) à l’accompagnement de
TPE/PME (155 entreprises bénéficiaires) en
passant par les offres mises en ligne (95 of-
fres diffusées de bas niveau de qualification).
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PeRSPeCtiVeS :
● Multiplication des événements 

pour l’emploi
● Coordination de l’Alternance

CHiFFReS CléS :
● -1,2 % de jeunes demandeurs d’emploi sur la CAPM ; 

-0.4% pour l’Ile-de-France
● 2 248 jeunes de la CAPM accompagnés par la Mission

Locale, 578 entrées en emploi
● 1 055 personnes ont bénéficié d’un accompagnement

PP2C depuis le début du protocole (dont 216 personnes
en 2017)

● 417 recrutements par le biais des clauses sociales d’insertion
depuis 2012, dont 50 en 2017 
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uFocus sur les événements pour l’emploi

• 26 événements ont été organisés par le
biais de la Maison de l’emploi et de la For-
mation nord est 77 (découverte des métiers,
opérations de recrutement en nombre, fo-
rums, réunion d’information…) et ont attiré
plus de 3 000 personnes et mobilisé une cen-
taine d’entreprises et partenaires.

Quelques exemples :

onet Village nature :
- Postes à pourvoir : 25
- Personnes présentes : 250
- Personnes recrutées : 19
Job dating interim :
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 106
- Personnes recrutées : 48
BiH : 
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 23
- Personnes recrutées : 9
MnS Villages nature : 
- Postes à pourvoir : 45
- Personnes présentes : 33
- Personnes recrutées : 19
Magic Rambo : 

- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 52
- Personnes recrutées : 24
Samsic :
- Postes à pourvoir : 30
- Personnes présentes : 35
- Personnes recrutées : 8
Bus de l’emploi :
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 50
- Personnes recrutées : 37
triangle interim :
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 32
- Personnes recrutées : 19
triangle intérim :
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 32
- Personnes recrutées : 9
Randstad :
- Postes à pourvoir :
entrées/sorties permanentes
- Personnes présentes : 38
- Personnes recrutées : 26
transdev Marne et Morin :
- Postes à pourvoir : 12
- Personnes présentes : 32
- Personnes recrutées : 12
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• Le Forum des Jobs d’été  
organisé en partenariat avec le Service
Jeunesse de la Ville de Meaux, 795 jeunes
ont été accueillis, plus de 300 postes ont été
proposés et 700 CV ont été déposés.

DeS ACtioNS PLuS SPÉCiFiQueS
FiNANCÉeS PAR LA CAPM

• Le “Défi 40 jeunes”
Plus de 700 jeunes de la Mission Locale
ont bénéficié du dispositif “défi 40 jeunes”
(50 jeunes par an en moyenne). on compte
entre 70 et 75% de sorties positives.  

• Le “Défi 50 seniors”
Mettre en place un accompagnement
de 6 mois renouvelable une fois, de type
coaching, pour 50 personnes, avec un
référent unique pour chaque demandeur
et a minima un entretien de contact
toutes les 2 semaines, c’est l’objectif du
“défi 50 seniors”. Plus de 350 seniors de
la CAPM ont bénéficié de ce dispositif
depuis sa création en 2012 avec plus de
60% de retour à l’emploi.
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DÉVeLoPPeR L’ALteRNANCe :
uN eNJeu PouR L’AVeNiR 

• La coordination de l’Alternance
le diagnostic territorial partagé du PaCte
ne77 a permis de constater une chute du
nombre de contrats signés en alternance de-
puis 7 ans. Pourtant, le territoire offre de
nombreux atouts : une offre de formation
initiale large, un bon taux de réussite en voie
professionnelle, une offre de formation su-
périeure disponible, une offre riche sur l’al-
ternance couvrant les métiers en tension et
une représentation de tous les secteurs d’ac-
tivités en matière de formation.

avec le soutien des élus de la CaPM, la
Maison de l’emploi et de la Formation
(MdeF) a donc lancé une coordination de
l’alternance.

les objectifs sont de créer des synergies
inter-partenariales avec l’ensemble des par-
ties prenantes. les acteurs de l’alternance se
connaissent et se reconnaissent mais iden-
tifient le manque de lieux d’échanges et de
concertation pour pouvoir lever les freins,
enrichir les pratiques et enrailler la baisse
constatée depuis plusieurs années. le rôle
de la MdeF est donc de coordonner et de fé-
dérer ces acteurs.

Ce travail commun s’est traduit par :

- L’organisation d’Altertour en mai et no-
vembre 2017 (105 participants) permettant
de promouvoir l’alternance et de faire
connaître les conditions d’accès propres à
chaque CFa/uFa, auprès des collèges, des
lycées, des parents d’élèves et des entre-
prises. de l’iMa de Chauconin-neufmontiers
jusqu’à l’uFa du Gué à tresmes, en passant
par l’uFa Jean Rose et le CFa BtP ocquerre,
les participants ont pu découvrir les diffé-
rentes installations et plateaux techniques
mis à la disposition des apprentis. ils ont eu
l’occasion d’observer les apprentis en situa-
tion de travail, et d’échanger avec eux et
leurs professeurs sur leur parcours profes-
sionnel. Cet évènement sera reconduit le
15 novembre 2018.

- La mise en place d’ateliers savoir-être à
destination des élèves. a partir d’un
constat commun entre les principaux de col-
lèges, les directeurs de CFa, les dévelop-
peurs de l'apprentissage, les chefs
d'entreprises, il a été identifié la nécessité de
préparer les élèves à la découverte du
monde professionnel. 

Suite à ce constat, la coordination a produit
un contenu pédagogique d’ateliers “Passe-
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port vers le Monde du travail” et mobilisé
des intervenants pour animer ces ateliers
dans les collèges et lycées. 

- La création d'une cartographie interac-
tive de l'offre de formation en alternance
la coordination a permis la création d’une
cartographie des établissements proposant
des formations en alternance sur le territoire
nord-est 77. Celle-ci regroupe diverses
informations telles que les formations et
diplômes proposés, les personnes à contac-
ter, les modalités d’accès… Mise en ligne en
juin 2017, elle a généré 1 453 visites sur les
6 derniers mois de l'année 2017.

- La 1ère édition du Forum de l’Alternance a
été organisée le mercredi 28 mars au Coli-
sée. Plus de 400 visiteurs sont venus profiter
des 40 exposants mobilisés pour cet évène-
ment : entreprises, centres de formation,
organismes d’information et de conseils...

des ateliers originaux tels que la simulation
d’entretien ou encore le coaching sur l’image
de soi ont rythmé cette journée et les
visiteurs ont pu assister à une conférence
sur l'apprentissage animée par le dévelop-
peur de l'apprentissage territorial est 77 ou
encore participer à un quizz de l'alternance
animé par la Place des métiers. 



liMiteR l’aMPleuR du
CHanGeMent CliMatique
Profondément attachée aux principes du développement durable et
ayant bâti une stratégie énergétique concertée et efficace, la CAPM s’est
vu reconnaître le titre de “territoire à énergie positive en devenir” en
février 2015.
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Pays de MeauxPeRSPeCtiVeS :
• Travailler le nouveau volet air du plan climat • Modernisation du
réseau chaleur • Projet de création d’un parc solaire • Nouvelle
compétence obligatoire de la CAPM : gestion des milieux aquatiques
et prévention des inondations • Développement des bornes de
recharge pour les véhicules électriques et hybrides • Réduire les
consommations énergétiques du patrimoine public (communautaire
et communal) • Développer la part des énergies renouvelables dans
la consommation énergétique du territoire •  Aider les habitants dans
la maîtrise de leurs consommations d’énergie • Préserver les
espaces à enjeux et constituer une trame écologique et paysagère
• Sensibiliser à la protection de l’environnement en général et des
zones humides en particulier.

CHiFFReS CléS :
• 16 000 équivalent-logements raccordés

aux réseaux chaleur de Meaux • 670 équivalents
logements supplémentaires (par rapport à 2017)
chauffés par la géothermie • 1 unité de métha-
nisation à Chauconin-Neufmontiers • 14 perma-
nences à l’Espace Info-Energie • 4 000 visiteurs
au Salon de l’habitat • 1,2 million € d’aides
publiques mobilisées pour le PIG dont 150 000 €
attribués par la CAPM.

la stratégie énergétique de la CaPM, déve-
loppée notamment à travers son Plan Climat
energie territorial (PCet), a été retenue au
titre des “Territoires à énergie positive en
devenir” le 9 février 2015.

la CaPM s’engage ainsi dans la démarche
de labellisation “territoires à energie Posi-
tive pour la Croissance Verte”. les collectivi-
tés labellisées se verront attribuer une aide
financière de 500 000 € à 2 millions € afin de
financer rapidement des projets contribuant
à la transition énergétique pour la croissance
verte, dans tous les domaines.

en vue de l’obtention de ce label, le minis-
tère de la transition écologique et solidaire
et l’adeMe s’engagent à apporter un soutien
technique, méthodologique, de réseau voire
financier pour élaborer et mettre en œuvre
le programme d’actions.

Pour mémoire, le PCet, adopté en mai 2014
par la CaPM, s’articule autour de 2 enjeux
complémentaires : atténuer les effets du
changement climatique et s’adapter à ses
effets.
36 actions sont proposées pour les 5 ans à
venir dans 7 domaines : le patrimoine de la
collectivité, les transports, le logement,
l’urbanisme, les énergies renouvelables,
l’économie locale et la communication. 

LA RÉDuCtioN DeS CoNSoMMAtioNS
ÉNeRGÉtiQueS Du PAtRiMoiNe
PubLiC

à titre d’exemple, le complexe sportif
tauziet a été raccordé à la géothermie
depuis janvier 2015. la reconstruction de la
piscine Frot livrée en 2017 a également eu
un impact positif sur les consommations
énergétiques, eau comprise. des travaux ont
aussi été réalisés en 2016 sur la Maison de
l’Economie et de l’Emploi permettant
l’amélioration du confort des usagers et des
économies d’énergie.

en 2015, le passage de deux à une collecte
des ordures ménagères par semaine sur les
communes de trilbardou, Vignely, isles-lès-
Villenoy, Fublaines et Montceaux a permis
de réduire la consommation de carburant de
20 000 €. depuis début 2016, les communes
de Barcy, Chambry, Germigny-l’évêque,
Penchard et Poincy sont elles aussi collec-
tées une fois par semaine. Cela a permis de
réduire les émissions de gaz à effet de serre
et les coûts de consommation du carburant
en rationnalisant les déplacements (-6% par
rapport à 2015).
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Le DÉVeLoPPeMeNt De LA PARt
DeS ÉNeRGieS ReNouVeLAbLeS

uPar l’extension et la modernisation
du réseau de chaleur

l’extension et la modernisation du réseau de
chaleur permet la poursuite du développe-
ment des énergies renouvelables sur le
territoire et l’accès pour un maximum d’usa-
gers à une chaleur à prix réduit (chauffage
ou eau chaude sanitaire). 

le Syndicat Mixte pour la Géothermie à
Meaux (SMGM) a prévu un développement
important du réseau et notamment le
raccordement d’un ensemble de bâtiments
publics et privés. En 2017, environ 670 équi-
valent-logements supplémentaires ont
été raccordés, dont l’intégralité des recons-
tructions de la rénovation urbaine.

au total, il y a 16 000 équivalent-logements
raccordés sur les trois réseaux de chaleur
de Meaux. Ceci comprend le complexe
aquatique Frot et la salle des fêtes de
Meaux comptant respectivement pour 120
et 100 équivalents logements. 8% sont des
bâtiments municipaux et 8% concernent
l’hôpital de Meaux et ses annexes. Pour
2018, il est prévu de raccorder 150 loge-
ments supplémentaires.

Concernant les travaux de modernisation ou
renouvellement, plusieurs puits géother-
miques ont été partiellement rechemisés.
des travaux de modernisation de la turbine
de Beauval ont été engagés. en 2017, des
tronçons de réseaux ont été remplacés.

uPar l’implantation d’une unité de
méthanisation

l’unité de méthanisation de la SaS Biogaz
Meaux à Chauconin-neufmontiers est opé-
rationnelle depuis juin 2016. le processus de
méthanisation permet l’alimentation de
l’unité de production de gaz par des produits
issus de l’agriculture. le gaz produit repré-
senterait l’énergie utilisée en chauffage et
eau chaude pour environ 1 550 logements.
C’est un véritable atout pour le territoire,
tout à la fois pour l’agriculture locale et pour
la diversification des sources d’énergie.

Plusieurs visites ont été organisées pour les
élus fin 2016. en partenariat avec la CaPM,
la région et le SdeSM, l’aRene Île-de-
France a animé en novembre 2016 un sémi-
naire sur la méthanisation permettant aux
participants de découvrir la nouvelle unité
de méthanisation et la station GnV (Gaz
naturel pour véhicules) qui alimente les bus
du territoire.

un teRRitoiRe
dynaMique et
duRaBle
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uPar la création d’un parc solaire

le projet de création d’un parc solaire
constitue un projet emblématique pour
notre territoire qui a vocation à constituer
une vitrine régionale des énergies renouve-
lables en ile de France. le projet Meldois
porté par la société française langa a rem-
porté l’appel d’offre national. l’annonce a
été faite le 28 juillet 2017 par le ministre
nicolas Hulot. langa va y investir 11 millions
d’euros. une telle installation permettra de
transformer la lumière du soleil en électri-
cité, à très grande échelle. Sur une emprise
totale de 26 hectares, avec une puissance de
17,3 GWh, ce sera le plus grand parc solaire
francilien. la production correspondra à la
consommation électrique annuelle - chauf-
fage inclus - d’environ 7 250 habitants, et
11 600 tonnes de Co2 évitées. 

les travaux vont débuter après l’été 2018
pour une durée de 9 mois et la mise en
service est programmée pour le premier
semestre 2019.

uPar un projet de microcentrale 
hydroélectrique

une convention de partenariat a été signée
le 4 novembre 2016 entre Voies navigables
de France (VnF) et un développeur et exploi-
tant de centrales hydroélectriques afin de

favoriser le développement et l’exploitation
d’unités de production hydroélectriques au
droit d’ouvrages VnF sur la Seine et la
Marne. a l’occasion de la reconstruction du
nouveau barrage de Meaux, un emplace-
ment a été réservé en rive droite, pour
accueillir quatre turbines immergées. en se
contentant de faibles chutes, celles-ci limi-
teront les impacts sur le milieu et n’entrave-
ront pas la circulation des poissons. le
travail de définition du projet s’est poursuivi
en 2017. VnF prévoit le lancement des
travaux en 2020. 

L’AiDe Aux hAbitANtS DANS LA
MAîtRiSe De LeuR CoNSoMMAtioN
ÉNeRGÉtiQue

uL’espace info-energie

● 14 permanences ont été organisées pour
répondre aux questions concernant la
thématique Habitat. 20 rendez-vous indivi-
dualisés ont été pris. l’espace est également
accessible par mail et téléphone. Le nombre
de contacts téléphoniques a augmenté en
2017.

● les animations du territoire, liées aux
enjeux énergétiques, ont été nombreuses :
plus de 170 personnes ont été sensibilisées sur
le Salon de l’habitat du 10 au 12 novembre;
un livret répertoriant toutes les animations



Rapport d’activités 2017

gratuites sur enjeux du développement du-
rable proposées aux écoles a été publié. en
2018, il est prévu de proposer à nouveau
des balades thermiques et une nouvelle
animation “accompagnement de rénovation
énergétique d’une zone pavillonnaire”. 

● le premier Forum Habitat energie de la
ville de Villenoy s’est tenu le 23 Septembre
2017, l’espace info énergie de la CaPM
(SeMe) y a participé.

uLes aides financières pour les travaux

les dispositifs incitatifs pour réaliser des
économies d’énergie dans l’habitat se sont
poursuivis à travers le Programme d’intérêt
Général (PiG) “energie Habitat”. En termes
de nombre de dossiers subventionnés, le
Pays de Meaux a largement dépassé ses
objectifs initiaux : sur la période 2012-
2017, 579 logements ont fait l’objet d’une
notification de subventions sur 459
logements objectivés lors des études
préalables (objectif rempli à 126 %). 

les retombées économiques sont majeures
avec 7,8 millions € de travaux engagés,
sachant que 53% des entreprises qui sont
intervenues sont issues du territoire com-
munautaire et 19% supplémentaires sont
seine-et-marnaises (hors CaPM). on comp-
tabilise environ 1,1 millions de subventions
mobilisées, tous financeurs confondus. 

LA RÉDuCtioN De LA VuLNÉRAbiLitÉ
Du teRRitoiRe Aux iMPACtS Du
ChANGeMeNt CLiMAtiQue

la principale vulnérabilité du territoire est le
risque d’inondation. la gestion des risques
d’inondation, à travers la définition de
Territoires à Risque important d’Inondation
(tRi), est une compétence de l’etat, relayée
localement dans les Plans Communaux
de Sauvegarde (PCS). 5 communes de la
CaPM sont inscrites en tRi. Parallèlement,
les collectivités peuvent bénéficier de
cofinancements de l’État en intégrant des
Programmes d’Actions de Prévention des
Inondations (PaPi) qui ont pour objet de
promouvoir une gestion intégrée des risques
d’inondation afin de limiter l’impact des
inondations sur la santé humaine, les activités
économiques, le patrimoine et l’environnement.

la Stratégie locale de Gestion du Risque
inondation (SlGRi) pour le tRi de Meaux a
été approuvée par arrêté préfectoral du
9 mars 2017. elle prévoit une quinzaine
d’actions dont certaines ont d’ores et déjà
été intégrées par la CaPM dans le Pro-
gramme d’actions de Prévention des inon-
dations (PaPi) de la Seine et de la Marne
francilienne.

le PaPi de la Seine et de la Marne franci-
liennes, projet porté par l’etablissement
Public territorial de Bassin (ePtB), a été
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labellisé pour une durée de 6 ans (2013-2019)
par la Commission Mixte inondation (CMi). 

la CaPM, avec la Ville de Meaux, a saisi
l’opportunité de rejoindre ce PaPi, afin de
pouvoir prétendre à divers cofinancements
d’actions permettant d’améliorer la gestion
de la crue et de réduire la vulnérabilité des
personnes et des biens, ainsi que d’actions
visant à améliorer la connaissance du risque
inondation. le Conseil Communautaire a ap-
prouvé le Programme d’actions de Préven-
tion des inondations (PaPi) de la Seine et de
la Marne franciliennes et la convention cadre
de financement afférente et la signature de
la convention avec l’ePtB a eu lieu en janvier
2017. elle comprend les actions suivantes :

● Sensibilisation du grand public à la culture
du fleuve ;

● Communication vers les syndics, les bail-
leurs sociaux, les gestionnaires de parcs
immobiliers ; 

● Mise à jour des Plans Communaux de Sau-
vegarde (PCS) et réalisation d’un plan
intercommunal de sauvegarde ;

● Mise en place d’un plan de continuité
d’activité des services ;

● Préservation, restauration et gestion des
champs d’expansion de crue et des zones
humides ;

● etude de vulnérabilité de l’usine de pro-
duction d’eau potable de la ville de Meaux 

● travaux de réduction de la vulnérabilité au
risque inondation de l’usine d’eau potable.

enfin, au 1er janvier 2018, la compétence
“gestion des milieux aquatiques et préven-
tion des inondations (GeMaPi)”, portant sur
l’aménagement des cours d’eau, des bassins
versants, la prévention des inondations, la
gestion et l’aménagement des zones humides,
devient obligatoire pour les intercommunalités
à fiscalité propre. dans cette perspective, les
actions engagées à travers les PaPi sont autant
d’atouts pour appréhender les enjeux de
cette nouvelle compétence. ainsi, un diag-
nostic de vulnérabilité du territoire à
l’échelle des 22 communes de la CaPM va
être engagé début 2019 avec le concours de
l’etablissement Public territorial de Bassin.

LA PRoMotioN DeS DÉPLACeMeNtS
ALteRNAtiFS à LA VoituRe iNDiViDueLLe

uLes transports routiers

en 2015, la CaPM a lancé une étude sur la
gare routière et son environnement (sous
financement ile de France Mobilités idFM –
ex StiF). l’objectif est d’améliorer la qualité
de services des usagers, fluidifier et sécuriser
tous les modes de déplacements et favoriser
l’intermodalité. dans le cadre du réaména-
gement de la gare SnCF et de sa mise en
accessibilité (2018-2019), des abris vélos
sécurisés seront installés à Meaux. 
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en 2017, idFM a achevé l’étude d’objectif de
restructuration des transports entamée en
2014 en partenariat avec la CaPM. les enjeux
de cette étude étaient de projeter un réseau
cible permettant d’améliorer l’offre de trans-
port existante, de rendre attractif le réseau de
bus et de desservir au mieux tous secteurs de
la CaPM. la mise en œuvre de cette réorga-
nisation nécessite au préalable la réalisation
d’études complémentaires et de travaux.

C’est dans ce cadre qu’a débuté l’étude sur la
réorganisation du Pôle d’echange Multimo-
dal de Meaux classé “grand pôle de corres-
pondance”. l’étude Pôle Gare de Meaux est
réalisée dans l’optique d’aboutir à un contrat
de pôle partagé qui devra permettre de ré-
pondre aux objectifs suivants :
- donner une information claire, continue,

multimodale et multi-transporteurs ;
- Proposer du confort et de la sécurité (cor-

respondances et attente) ; 
- Faciliter l’intermodalité et l’optimisation

des correspondances bus ;
- Présenter des cheminements piétons sécu-

risés, confortables, et accessibles aux PMR ;
- offrir des aires de stationnement et d’accès

vélos sécurisés ;
- Comprendre des aires de dépose minute

automobiles dédiées et sécurisées.

Par ailleurs, les travaux d’amélioration du
pôle gare de trilport se sont poursuivis en
2017 et ceux conduits sur deux rues (aveline
et Saint Fiacre) ont été achevés.

la CaPM est parvenue à obtenir, après la
tenue du premier comité de pilotage avec la
SnCF, la promesse d’inscription au schéma
directeur de la ligne P (qui définit les actions
pour les 15 prochaines années) d’études per-
mettant des améliorations à court terme
avec une ré-étude des sillons et avec l’élec-
trification de la ligne de la Ferté-Milon à
plus long terme. en parallèle, l’optimisation
du technicentre de Paris-est devrait égale-
ment limiter la circulation de trains courts
et des actions sont menées pour améliorer
l’information des voyageurs en gare et sur
internet. enfin, les travaux d’accessibilité de
la gare de Meaux sont programmés jusqu’en
2020.

uLes itinéraires piétons et cyclables

le développement des itinéraires cyclables
est à nouveau à l’étude maintenant que
l’obtention de subventions régionales ou
départementales est à nouveau possible
dans un cadre contractuel (2018).
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de surcroit, les demandes, tant des com-
munes que des citoyens, portent aujourd’hui
sur le développement du réseau cyclable
inter-urbain de l’agglomération.

Ces projets se situent le plus souvent le long
des routes départementales telles que :

- la Rd 603 : piste cyclable fortement dégra-
dée entre trilport et Meaux ;

- la chaussée de Paris (Meaux-Villenoy)
vers les Saisons de Meaux et Chauconin-
neufmontiers ;

- la Rd 360 entre nanteuil-lès-Meaux et
Meaux (avenue François de tessan) ;

- la Rd 330 entre Crégy-lès-Meaux et  Meaux :
liaison très utilisée pour accéder à la gare de
Meaux et au lycée Moissan ;

- la Rd5 qui traverse isles-lès-Villenoy et
Villenoy.

en mars 2018, un parking vélo sécurisé à la
gare (Véligo) sera mis en place. Ces 40
places sécurisées seront accessibles avec
un pass navigo.

Parallèlement, la Ville de Meaux développe
son “Plan vélo 2020” intra-muros, avec l’ob-
jectif de doublement de son réseau cyclable
et divers aménagements de type “vélo-rue”
en centre ancien.

uLe développement des bornes
de recharge

le développement des bornes de recharge
pour les véhicules électriques et hybrides
est aussi important pour le territoire.
quelques communes de la CaPM ont
conventionné en 2016 avec le SdeSM qui
propose l’installation de bornes libres
d’accès et disponibles sur le domaine public.

aujourd’hui Mareuil-lès-Meaux, Montceaux-
lès-Meaux, Chauconin-neufmontiers, isles-
lès-Villenoy et Monthyon sont dotés de ces
bornes dont le fonctionnement est délégué
au SdeSM.

un second programme d’installation
débutera en 2018 et permettra le cas
échéant d’étendre le réseau des bornes sur
le territoire communautaire. 



PRéSeRVeR l’enViRonneMent
Afin de favoriser tout à la fois les modes de déplacement « doux », la
qualité des activités de promenade et de randonnée des habitants du
Pays de Meaux et l’attractivité touristique du territoire, la CAPM pour-
suit l’aménagement du patrimoine naturel du territoire.
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PeRSPeCtiVeS :
• Travaux d’aménagement de l’Espace Naturel Sensible

des Olivettes
• Nouvelles animations “nature”
• Zéro phyto dans l’ensemble des espaces publics

CHiFFReS CléS :
● 90 personnes présentes aux Sorties Nature

LA PRoGReSSioN De LA tRAMe
VeRte et bLeue

dans le cadre de l’élaboration de la trame
verte et bleue d’agglomération, la CaPM
réalise des voies vertes permettant de relier
les 22 communes, les principaux espaces
verts de l’agglomération et les équipements
d’intérêt communautaire. Ce projet vise
également une mise en valeur de la Marne
et du canal de l’Ourcq.

en 2016 puis 2017 (2ème tranche), une nouvelle
voie verte a été créée à Meaux le long de la
Marne, quai Jacques Prévert hors financements
de la CaPM. le développement de la trame
verte d’agglomération sera à étudier dans le
cadre des nouvelles contractualisations avec
le département (Cid) et la Région.

LA MiSe eN VALeuR Du PAtRiMoiNe
NAtuReL Du teRRitoiRe

L’Espace Naturel Sensible des Olivettes,
géré par le département, est ouvert au
public depuis mai 2017. Cette ancienne
sablière, située dans une boucle de la Marne
sur les communes de trilbardou et Charmen-
tray, constitue un plan d’eau de plus de 100
hectares. elle abrite une avifaune remarqua-
ble en période de nidification et d’hivernage.
des travaux d’aménagement permettront
bientôt au grand public de découvrir le

patrimoine naturel et paysager du site. les
palissades d’observation seront remplacées
par des observatoires ornithologiques. dans
ce cadre, des animations sont proposées par
l’aVen du Grand Voyeux et le CoRiF (Centre
ornithologique ile-de-France).

la CaPM mène des actions de sensibilisation
à la protection de l’environnement, notam-
ment des zones humides. en 2015, la CaPM,
en partenariat avec l’aVen du Grand
Voyeux, a organisé des Sorties Nature. Pour
leur troisième édition, elles ont attiré 90
personnes. une dizaine d’autres animations
“nature” seront proposées en 2018.

la loi de transition énergétique pour la
croissance verte a prévu la mise en place de
l’objectif zéro phyto dans l’ensemble des
espaces publics à compter du 1er janvier
2017 : interdiction de l’usage des produits
phytosanitaires par l’état, les collectivités
locales et établissements publics pour
l’entretien des espaces verts, promenades,
forêts, et les voiries. dans ce cadre, les élus
de la CaPM ont échangé en début d’année
sur les bonnes pratiques et notamment sur
la démarche “zéro phyto” à Chauconin-
neufmontiers. la commune a reçu le
trophée Zéro Phyt'eau et le trophée terres
Saines.
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PRoMouVoiR le MuSée
de la GRande GueRRe
La CAPM est très fière du succès rencontré par son équipement touristique
et culturel phare, le musée de la Grande Guerre. Accessible au plus grand
nombre, il propose une programmation toujours plus riche et diversifiée.
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Le CeNteNAiRe, uN ÉVÉNeMeNt
MAJeuR

l’année 2014 a inauguré cinq années de riche
commémoration pour le Centenaire de la
Grande Guerre. de nombreux parcours et
activités ont été spécifiquement proposés
au musée de la Grande Guerre, cœur de la
célébration du Centenaire, et aux alentours.
l’année 2017 a été un beau succès de fré-
quentation avec 2 000 visiteurs de plus qu’en
2016, soit une augmentation de 2% alors que
le contexte national était à la baisse de la
fréquentation des musées. 

uLes temps forts au Musée

L’exposition temporaire “De terre et
d’acier : l’archéologie de la Grande Guerre”
s’est intéressée aux vestiges enfouis de la
Première Guerre mondiale et a attiré 18 500
visiteurs. en lien avec cette exposition, le
musée a programmé de nombreux évène-
ments notamment autour des journées
nationales de l’archéologie ainsi que de
nombreuses visites-ateliers en famille pour
découvrir le métier d’archéologue. Ces offres
ont permis de s’adresser aussi bien aux
non-initiés qu’aux férus d’archéologie et aux
familles.

le musée a accueilli l’installation multimédia
interactive “Soleil blanc”. Cette œuvre
contemporaine de Pierre Jodlowski et david
Coste invitait le visiteur à une expérience
émotionnelle, au cœur d’un baraquement en
bois qui abrite une table d’opération militaire
sur laquelle s’animait une carte d’état-major
de 1918. Près de 6 200 personnes ont testé
cette expérience. 

le musée a participé également aux grands
rendez-vous nationaux tels que la nuit
des musées, les Journées européennes du
patrimoine ou encore les journées nationales
de l’archéologie.

uLe Centenaire en Pays de Meaux

a travers sa programmation, le musée a
commémoré les grands événements qui ont
marqué l’année 1917 avec notamment des
visites guidées et des concerts sur l’entrée
en guerre des etats-unis et l’accueil d’un
colloque international sur la philanthropie
américaine dans la Grande Guerre, ou encore
un zoom sur la révolution russe à travers une
conférence et un concert.

45La Communauté
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Pays de Meaux

PeRSPeCtiVeS :
• Exposition “Familles à l’épreuve de la guerre”
• Cibler les familles franciliennes
• 2018, dernière année de commémoration du 

Centenaire avec une programmation spéciale

CHiFFReS CléS :
• Plus de 641 000 visiteurs depuis son ouverture
• 91 000 visiteurs en 2017
• La programmation culturelle a attiré à elle seule

26 500 personnes en 2017, soit une augmentation
de 20% par rapport à 2016
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uPréparer l’après-centenaire

Cinq ans après son ouverture, le musée a
souhaité faire un point d’étape en comman-
dant une étude marketing complète avec
une partie dédiée à l’étude de ses publics et
de ses attentes. les premiers résultats de
cette étude, connus au cours du 3e trimestre
2016, ont permis de réorienter les axes de
développement (communication, offre en
direction des publics…) pour 2017 avec un
objectif : cibler avant tout les familles fran-
ciliennes. ainsi, le musée a décidé de réaliser
une campagne de communication donnant
“à voir le musée” en amont de la visite afin
de convaincre le public familial que ce musée
d’Histoire et de société est fait pour lui. Les
résultats de ce nouvel axe de communica-
tion ont été probants puisque le public
individuel a augmenté en 2017 de 10% par
rapport à 2016, avec une large représenta-
tion de l’Ile-de-France.

uN MuSÉe touJouRS
PLuS AttRACtiF

le bilan des premiers dimanches du mois
gratuits, lancés en 2017, est lui aussi très
satisfaisant avec en moyenne 560 visiteurs
contre 180 un dimanche “classique” payant.
la majorité de ces visiteurs sont des primo-
visiteurs pour qui la gratuité est clairement
un déclencheur de leur venue.

uPour tous les publics

● Le jeune public : le musée a renforcé les
actions en faveur des familles. les ateliers-
familles existants ont été consolidés, notam-
ment pendant les vacances scolaires. Face
aux succès des visites et ateliers, comme
“le soldat maladroit” ou “Mobilisés pour le
brevet !”,  la programmation de ces rendez-
vous a été doublée.

● Le public scolaire : l’année 2017 a été
l’occasion d’accueillir 34 000 scolaires, soit
une augmentation de 5 % par rapport à
2016. les scolaires représentent 39 % de la
fréquentation globale du musée.

● Les publics en situation de handicap : le
musée poursuit son développement des
visites guidées en lSF à destination du

un teRRitoiRe
attRaCtiF et SûR
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grand public, comme la visite “Signer
l’Histoire : la musée en langue des signes”
ou lors des Journées du patrimoine. 

● Les publics éloignés : en 2017, l’équipe du
musée a renforcé ses actions auprès des
publics éloignés. Pour la sixième année, le
musée a participé aux Portes du temps, des
jeunes et du patrimoine, opération créée par
le Ministère de la Culture. Plus de 500 jeunes
issus de quartiers sensibles ont pu découvrir
les collections et participer à un atelier
animé par un spécialiste. 

● Un partenariat avec le centre péniten-
tiaire de Meaux-Chauconin-Neufmontiers
le musée poursuit le partenariat initié en
2013 avec le centre pénitentiaire de Chauco-
nin-neufmontiers. ainsi, plusieurs actions
ont été mises en place en 2017. le musée
renforce ses partenariats avec le SPiP 77 et
la PJJ 77 afin de toucher un public varié et de
participer à sa réinsertion par la culture.

uSur tous les thèmes : quelques exemples

“Mobilisés pour le brevet !” est un atelier
destiné aux collégiens souhaitant réviser
leur programme du brevet dans des condi-
tions originales et pédagogiques, s’est pour-
suivi. 

evènement attendu par de nombreux visi-
teurs, le week-end dédié à la reconstitution
historique ne cesse de se développer en ac-
cueillant des reconstituants toujours plus
nombreux pour le plus grand plaisir du pu-
blic. envols de pigeons voyageurs, reconsti-
tution de bataille, repas à la cuisine roulante
de l’époque…une plongée en 14/18 !

le musée a aussi organisé pour la seconde
fois un salon de la BD qui a permis au public
de rencontrer des scénaristes et des dessi-
nateurs travaillant sur la Grande Guerre.

uune collection qui s’agrandit

au fil des années, la collection du musée
continue de s’agrandir grâce aux dons et aux
différentes acquisitions.
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déVeloPPeR un aCCèS
à la CultuRe PouR touS
une offre culturelle variée participe d’une qualité de vie partagée à l’échelle
d’un territoire. Les élus du Pays de Meaux mettent un point d’honneur à
ce que chacun bénéficie d’animations grâce à des structures culturelles de
proximité.

48 La Communauté
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uN SeRViCe De LeCtuRe PubLiQue
APPRÉCiÉ et CoNViViAL

uun bibliobus toujours plébiscité par les
habitants 

Avec 830 inscrits, 1 700 livres achetés, une
collection de plus de 40 000 documents,
30 000 prêts et des animations ayant réuni
plus de 1300 personnes (dont 400 lors de
spectacles en crèches, RAM, CAT…), le
service de lecture publique itinérant a pour-
suivi en 2017 sa mission de rendre les livres
accessibles à tous.

en 2017, le bibliobus a également desservi
53 classes des écoles de communes sans
bibliothèque de la CaPM, ce qui représente
1 298 enfants accueillis.

uLes nouveautés 2017 : partenariat avec
la MJC du Pays de Meaux

Sur la période de mai 2017 à juin 2018, la
MJC et la lPi ont collaboré pour mettre en
œuvre des actions conjointes de découverte
et de valorisation du Bibliobus :

• Pour les scolaires :
à Fublaines et Monthyon : rallyes-lectures
ayant pour objectif d’apprendre aux enfants
à rechercher l’information dans un fonds do-
cumentaire, pour découvrir et approfondir
ses connaissances sur un thème décidé avec
les équipes éducatives. (Fublaines : le Moyen
age, Monthyon : les sciences).

• Pour le grand public :

- Partenaire de la MJC dans l’accompagne-
ment à l’initiation aux sciences du Forum
des Sciences le 1er juillet 2017 à Varreddes.

- Spectacle de contes le 9 décembre 2017 à
Meaux organisé par la lPi dans les locaux
MJC.

- Concert et scène ouverte le 30 juin 2018 à
Montceaux-lès-Meaux pour favoriser la
découverte de jeunes talents et renforcer
les liens de proximité, la convivialité et les
échanges autour de la Culture.

49La Communauté
d’Agglomération du

Pays de Meaux

PeRSPeCtiVeS :
• Développement de l’enseignement musical

scolaire
• Poursuite de la mise en réseau de la lecture

publique

CHiFFReS CléS :
• 788 visites guidées assurées par les guides conférenciers du

service Patrimoine - Art et Histoire du Pays de Meaux
• 65 manifestations organisées par l’Harmonie du Pays de Meaux
● 1 272 élèves et musiciens à l’Harmonie et au Conservatoire
• 4 projets “classes instrumentales” et 4 classes “à horaires

aménagés musique”
• 53 classes des écoles de la CAPM desservies par le bibliobus
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uLe Conservatoire de musique

afin de promouvoir l’enseignement musical,
le Conservatoire de musique propose désor-
mais 4 classes dites “à horaires aménagés
musique” (CHaM) : une classe de 6ème avec
12 élèves, une classe de 5ème avec 14 élèves,
une classe de 4ème avec 7 élèves et une classe
de 3ème avec 3 élèves, soit 35 élèves, tous
issus du collège Henri dunant.

les cours de Formation musicale pour ces
quatre niveaux sont donnés au Conserva-
toire par un professeur dédié, à raison de
deux heures d’enseignement hebdomadaire
pour les deux premiers niveaux 1C1 et 1C2,

dispensés dès la prochaine rentrée scolaire,
le jeudi de 14h à 16h. Pour les niveaux sui-
vants du cycle, les trois autres professeurs
de formation prendront en charge les élèves
de niveaux 1C2+ et 1C3. 

en complément de cet enseignement,
7 autres professeurs sont dédiés à l’ensei-
gnement de pratiques instrumentales :
violon, contrebasse, clarinette, piano, gui-
tare et flûte traversière.

le Conservatoire développe également
ses “ateliers découverte d’instruments” en
direction des jeunes élèves des classes
d’éveil et d’initiation.

un teRRitoiRe
attRaCtiF et SûR
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• Le Conservatoire poursuit ses animations
scolaires.

avec ses 390 élèves et ses 24 professeurs,
le Conservatoire de musique  organise et
produit chaque année : dix auditions in-
ternes inter-classes, cinq auditions internes
de classes, un grand concert de la Saint-
Valentin, un gala, de nombreux  concerts de
musique de chambre par les élèves et
les professeurs, concerts de musiques
anciennes, un concert-spectacle par année
de la classe de chant lyrique, un Concert de
noël ou du Jour de l’an. 

le Conservatoire participe à Meaux en plein
cœur, à “Rendez-vous au jardin” et à la
“nuit des musées”.

le Conservatoire donnera en 2019, une
audition à l’espace culturel Charles
Beauchart dans le cadre de l’action “lecture
pour tous”.
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initieR une Politique
SPoRtiVe aMBitieuSe
Le développement des pratiques sportives est tout autant un outil
de santé, d’éducation et de citoyenneté qu’un vecteur de lien social entre
tous les habitants. C’est pourquoi la CAPM initie une politique sportive
ambitieuse et dynamique. 
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Le SuCCèS De L’eCoLe
iNteRCoMMuNALe DeS SPoRtS (eiS)

depuis sa création en 2012, l’eiS propose,
aux enfants de 4 à 10 ans, de multiples acti-
vités physiques et sportives, favorisant l’éveil
et l’épanouissement. afin de pouvoir ac-
cueillir un nombre important d’enfants, l’eiS
est répartie sur 3 pôles : Meaux, nanteuil-
lès-Meaux et Crégy-lès-Meaux. en 2017, 590
enfants ont participé aux diverses disci-
plines sportives de l’EIS. 

Des actions de sensibilisation à la santé
sont également menées. En 2017, un pro-
gramme de sensibilisation à la diététique
a été mis en place durant l’année, appuyé
par des professionnels de santé et des sup-
ports pédagogiques. Cette opération bapti-
sée “Pass’sport pour ta santé” et organisée
en partenariat avec la Mutuelle Bleue, a été
présentée à chaque enfant dans le cadre de
son activité à l’eiS le samedi matin. le
thème abordé cette année était “les besoins
du corps” et les enfants ont pu s’appuyer
sur le support “play’dagogique” afin d’appré-
hender de manière ludique les différents
savoirs.

Comme chaque année, différentes anima-
tions ont été proposées aux enfants : une
course à obstacles a été organisée le 26 mai
au complexe tauziet de Meaux, la chasse au

trésor dans les rues du centre-ville de Meaux
a eu lieu mi-juin, des semaines de stages
sportifs animent chaque vacances scolaires.
la fête de fin d’année des 4-5 ans a eu lieu
dans un parc de jeux. ils ont aussi eu le droit
à un arbre de noël avec des petits jeux, une
distribution de chocolats et de bonnets du
Père noël. enfin, la rencontre sportive
inter-gymnases de fin d’année a également
été un moment fort.

LeS ReNDez-VouS SPoRtiFS iNCoN-
touRNAbLeS Du PAyS De MeAux

uLa 16e édition de SportissiMeaux

Cette manifestation, très prisée par les
habitants du Pays de Meaux, a été une nouvelle
fois l’occasion de prouver le dynamisme du
tissu sportif communautaire, grâce à la
présence d'associations sportives toujours
plus nombreuses (90 associations dont
20 issues de la CaPM) et à de multiples
démonstrations. 

SportissiMeaux demeure à ce jour le
1e r forum associatif seine-et-marnais et
demeure un concept unique en Ile-de-
France. l’espace Cultur’àMeaux qui s’est
installé à SportissiMeaux en 2016 a de
nouveau donné cette année aux familles
la possibilité d’inscrire leurs enfants aux
disciplines artistiques et culturelles.

53La Communauté
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Pays de Meaux

PeRSPeCtiVeS :
• Démolition et reconstruction de la piscine Frot
• Construction d’une piscine à Nanteuil-lès-Meaux
• 1ère édition du Trail Soldat de la Marne 
• 16e édition de SportissiMeaux

CHiFFReS CléS :
• 590 enfants accueillis à l’EIS
• 10 000 participants à SportissiMeaux
• 50 séances pour apprendre à nager à chaque élève

du territoire
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uLe trail Soldat de la Marne  

la Communauté d’agglomération du Pays
de Meaux a organisé le premier trail du
Soldat de la Marne les 14 et 15 octobre.
deux jours d’épreuves, 14 compétitions et
une découverte du territoire au gré des
épreuves nature ont été proposés. Près de
4 000 sportifs ont pris part à l’évènement
disputé au complexe tauziet, à Barcy, sur le
site du Monument américain mais aussi
dans deux autres communes du Pays de
Meaux : Varreddes et Chambry. la prochaine
édition se déroulera les 13 et 14 octobre 2018.

uLe Running tour Pays de Meaux  

le Running tour Pays de Meaux a pour objectif
de fédérer les courses pédestres officielles de
la CAPM en leur apportant un appui tech-
nique, logistique et financier. le Pays de
Meaux s’occupe par exemple d’assurer la sécu-
rité civile de ces évènements. nous apportons
aussi une aide aux organisateurs dans toutes les
démarches préparatoires nécessaires au bon
déroulement de ces courses.

Les épreuves :
- la Meldoise à Meaux
- les foulées de Villenoy
- la Germinoise à Germigny-l’évêque
- la déjantée à Mareuil-lès-Meaux
- les foulées nanteuillaises à 

nanteuil-lès-Meaux
- la noctambule de Penchard

uLe Pays de Meaux, au service 
des organisateurs  

la saison passée, la direction des sports a
été sollicitée et a apporté son concours
technique, logistique et humain à près de 90
événements représentant de nombreuses
disciplines sportives : concours de pétanque
de Mareuil-lès-Meaux, concours de pêche
de Varreddes, course cycliste à Poincy,
randonnée en Vtt à Montceaux-les-Meaux,
Germigny-l’evêque, Penchard, la Coupe de
France de modélisme à Mareuil-lès-Meaux
ou encore le tournoi de judo de trilport.
dans le cadre de l’organisation de certaines
fêtes communales, nous sommes amenés à
apporter une aide technique et à prêter du
matériel.

DANS NoS eSPACeS AQuAtiQueS
tAuziet et FRot 

uApprendre à nager aux enfants en
écoles primaires

l’enseignement de la natation scolaire est
dispensé par les maîtres-nageurs et les
enseignants de l’éducation nationale sous la
directive des conseillers pédagogiques. ils
mettent en application les consignes de
l’inspection académique et notamment la
mise en œuvre du projet pédagogique
départemental en lien avec la politique
académique du savoir nager. Savoir nager
est un enjeu de société. Son caractère de
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priorité nationale est rappelé dans les pro-
grammes disciplinaires de l’éducation phy-
sique et sportive. dans notre académie, il
permet en plus de réduire les inégalités dans
l’accès aux activités nautiques et aquatiques.
le nouveau projet départemental lié à la na-
tation est en cours de finalisation, avec pour
objectif que chaque enfant sache nager en
rentrant en 6ème.

uLes bébés nageurs

l’activité “bébés nageurs” est réservé aux
enfants de 6 mois à 5 ans, avec la présence
obligatoire de leurs parents. ils apprennent
à découvrir le bien-être et le plaisir de l’eau.
l’aménagement du bassin avec du matériel
pédagogique spécifique permet un dévelop-
pement moteur qui les amènera petit à
petit à découvrir le plaisir de savoir nager. ils
pourront ainsi accéder par la suite à l’appren-
tissage de la nage puis au perfectionnement
pour intégrer le club de natation ou l’école
intercommunale des sports.

uActivités aquagym divers

tout au long de l’année, il est proposé aux
usagers plusieurs créneaux spécifiques pour
un renfort musculaire adapté, en petit bassin
et en grand bassin.

● Aquabike
Pour tout public en bonne condition physique.
entraînement intense favorisant le renforce-

ment musculaire du bas du corps et amélio-
rant la condition cardio-vasculaire.

● Aquagym
Pour tout public, débutant dans une activité
et reprenant récemment une activité sportive
ou souhaitant entretenir sa forme. accessible
aux non-nageurs. Renforcement de la condition
physique générale, amélioration de la sou-
plesse articulaire et de la coordination.  

● Aquagym tonic
activité réservée aux nageurs ayant une
bonne condition physique. augmentation
de la difficulté des exercices, rythme soutenu
travail musculaire intensif. Possibilité de
travail en eau profonde.

uLes nouvelles animations de l’espace
aquatique Frot

le 8 décembre a eu lieu pour la première fois
sur le territoire de la CaPM une soirée Zen
avec au programme des activités liées au bien-
être, de la senteur aquatique, de la relaxation,
de la détente ou du modelage. le 17 mars 2018
a eu lieu la “nuit de l’eau” en partenariat avec
l’uniCeF. Cet événement sportif et solidaire
permet de récolter des fonds et de sensibiliser
aux problématiques liées à l’eau et à l’assainis-
sement. il s’est déroulé en simultané dans
200 piscines de France. le 22 juin 2018 a eu
lieu la soirée aqua Party durant laquelle les
participants ont appris à danser dans l’eau. 



iMPulSeR une Politique
VolontaRiSte de l’HaBitat 
bien vivre en Pays de Meaux, c’est d’abord bien s’y loger. enjeu essentiel
de la vie quotidienne, le logement est au cœur des préoccupations de la
CAPM depuis plusieurs années. La mobilisation des élus pour l’amélioration
de l’habitat et la lutte contre l’habitat indigne s’effectue par la mise en
place de dispositifs incitatifs et coercitifs afin de rassembler tous les acteurs
pour la réalisation des travaux de rénovation nécessaires.
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Pays de MeauxPeRSPeCtiVeS :
• Objectif 4 000 logements construits entre 2013 

et 2018
• La rénovation urbaine de Beauval se poursuit
• Lancement d’un nouveau dispositif d’aide à la 

rénovation de l’habitat privé 
• La rédaction d’une convention intercommunale 

d’attributions concernant le parc social
• Développement du Système d’Information

Géographique

CHiFFReS CléS :
• 5,8 millions de subventions PIG et OPAH-RU attribués

de 2012 à 2017, dont 1,7 million financés par la
CAPM

• 80 dossiers notifiés en 2017 (dernière commission
d’attribution en mai 2017) pour un montant de
subventions PIG et OPAH-RU de 353 324 € attribués
par la CAPM

• 603 subventions notifiées au total depuis 2012
• 179 permis de construire déposés et 571 DIA traitées

en 2017 

Le cadre d’action en matière d’urbanisme et
d’habitat est constitué par le Programme
Local de l’habitat (PLH) approuvé le 29 sep-
tembre 2014. l’objectif de construction affiché
par ce document est de 680 logements par an
pendant 6 ans (soit 4 080 logements entre 2013
et 2018). la répartition de ces logements se fait
dans un souci de rééquilibrage territorial entre
ville-centre et périphérie en tenant compte des
projets des communes et des besoins en loge-
ments sociaux des communes moyennes. le
suivi animation du PlH s’est poursuivi en 2017
avec notamment des visites de patrimoine
bailleurs, l’assistance aux communes pour la
programmation des logements SRu et la de-
mande d’exemption de l’obligation de produc-
tion de logements sociaux pour 5 communes,
demande acceptée par les services de l’etat
pour trois d’entre elles (Monthyon, Saint-Soup-
plets et Mareuil-lès-Meaux). 

le suivi de la dynamique immobilière (données
Sitadel) fait état de 1 249 logements autorisés
en 2017 à l’échelle de la CaPM à 22 communes,
soit une augmentation de +48% par rapport à
l’année 2016. avec un taux moyen de réalisa-
tion de 75% sur les 10 dernières années, il est à
prévoir qu’environ 900 de ces logements auto-
risés en 2017 sortiront effectivement de terre
en 2018-2019. depuis 2006, on observe que le
nombre moyen de logements commencés par

an atteint 689 (en y intégrant les chiffres de
l’ancienne CCMG), dont 465 à Meaux, en corré-
lation avec les objectifs chiffrés du PlH.  les
résultats particulièrement élevés de l’année
2017 s’expliquent notamment par l’effort de
rattrapage important des communes périphé-
riques de Meaux, concernées par l’article 55
de la loi SRu (obligation d’atteindre 25% de
logements sociaux à l’horizon 2025), ainsi que
par le bouclage du premier cycle de rénovation
urbaine 2015-2018 sur la ville centre (livraisons
des dernières résidences venant compenser les
démolitions réalisées jusque fin 2015). " " " " " " " " " " " "
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la commission urbanisme et Habitat, outil
d’animation dédié au suivi du PlH, s’est réunie
à 4 reprises en 2017 avec un agenda nourri par
les évolutions réglementaires (réforme des
attributions de logements sociaux au travers
de la loi egalité Citoyenneté et préparation de
la loi elan), les échanges préalables au lance-
ment d’un nouveau dispositif d’oPaH avec un
volet copropriétés dégradées et l’actualité du
nPnRu. 

L’AMÉLioRAtioN De L’hAbitAt PRiVÉ

uLe suivi des dispositifs de rénovation
de l’habitat privé

la CaPM s’est engagée ces dernières années
dans un vaste programme d’amélioration de
l’habitat privé après avoir mené une pre-
mière opération Programmée de l’amélio-
ration de l’Habitat (oPaH) de 2006 à 2011
permettant d’améliorer 628 logements. afin
de consolider son action sur l’habitat privé
et dans la poursuite de la première oPaH, la
CaPM a enclenché en 2012 et pour une
durée de 5 ans de nouveaux dispositifs inci-
tatifs à destination des propriétaires : 
● le programme d’intérêt général (PIG)
“énergie habitat” sur les 18 communes de
la CaPM qui visait à informer et subventionner
les propriétaires désireux de renforcer les

performances énergétiques de leur loge-
ment et à lutter contre l’habitat indigne ;
● une OPAH-RU (Renouvellement urbain)
sur les quartiers Cathédrale et Saint nicolas
de Meaux, qui permettait d’inciter les pro-
priétaires concernés - par le biais d’une
assistance technique, de conseils gratuits et
d’une aide financière - à réaliser les travaux
visant la réhabilitation des logements
insalubres et dégradés, l’amélioration des
performances énergétiques des logements
et le traitement de la précarité énergétique. 

les deux dispositifs ont respectivement pris
fin en avril et en mai 2017. le bilan quantita-
tif du PiG (en logements financés) mis en
œuvre sur les 18 communes de la CaPM hors
quartiers Cathédrale et Saint-nicolas de
2012 à 2017 est le suivant :
- 489 propriétaires occupants dont 108 en

copropriétés,
- 90 logements locatifs dont 53 en copro-

priétés,
- 7 copropriétés financées pour des travaux

(correspondant aux 161 lots ci-dessus)
- 3 copropriétés financées pour des audits

énergétiques (167 lots).
Soit un total de 746 logements subventionnés,
dont 579 pour des travaux pour un global de
plus de 4 134 863 € d’aides financières mobi-
lisées et 7,8 millions € de travaux ttC générés.

un teRRitoiRe
attRaCtiF et SûR
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le bilan quantitatif de l’oPaH-Ru (en loge-
ments financés) mise en œuvre sur les quar-
tiers Cathédrale et Saint-nicolas de Meaux
de 2012 à 2017 est le suivant :
- 72 propriétaires occupants,
- 61 propriétaires bailleurs (représentant 227

logements),
- 49 copropriétés (représentant 312 logements

et 40 locaux commerciaux),
Soit un total de 611 logements financés,
pour un global de plus de 1 671 685 € d’aides
financières mobilisées et 5,9 millions € de
travaux ttC générés.

afin d’accueillir les propriétaires porteurs de
projets, pouvant bénéficier des aides finan-
cières de la CaPM, des permanences ont été
mises en place au siège de la CaPM tous les
mardis matin. une large information a été
réalisée sur ces deux dispositifs (presse
locale, site internet, forum de l’énergie,
rencontre avec les professionnels du BtP…). 

deux commissions d’attribution des aides
communautaires ont eu lieu en 2017 avec
60 dossiers notifiés pour le PiG (montant
total de subventions attribués par la
CaPM : 153 317 €) et 20 dossiers notifiés
pour l’oPaH-Ru (montant total de subven-
tions attribués par la CaPM : 200 007 €).
l’effet levier est considérable : en moyenne

sur les deux dispositifs, pour 1€ investi par
la CaPM dans le cadre du PiG ou de l’oPaH,
plus de 8 € de travaux sont réalisés.

l’année 2017 a également permis de com-
mencer le travail avec l’anaH (agence
nationale de l’Habitat) pour le lancement
d’un nouveau dispositif unique d’oPaH avec
volet copropriétés dégradées, à l’échelle de
la CaPM dans sa configuration à 22 com-
munes. les objectifs globaux retenus par la
Communauté d’agglomération du Pays de
Meaux pour ce nouveau dispositif ont été
évalués à 500 logements subventionnés sur
5 ans ainsi que 224 lots de copropriétés dans
le cadre d’aides directes aux syndicats de co-
propriétaires pour les copropriétés fragiles
ou dégradées (volet dédié).

la CaPM prévoit de consacrer 1,7 million
d’euros d’aides directes sur 5 ans aux
(co)propriétaires et l’anaH 3,1 millions d’eu-
ros. le dispositif doit être opérationnel pour
la rentrée 2018.

uL’installation de la conférence
intercommunale du logement (CiL)

avec un PlH adopté en septembre 2014 et
un quartier concerné par la signature d’un
contrat de ville, la CaPM se devait de mettre
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en place une conférence intercommunale du
logement conformément à la loi aluR. 

ainsi, le 4 décembre 2015, la CaPM a engagé
la procédure de création de cette conférence
par délibération du Conseil Communautaire.
Cette instance, co-présidée par le Sous-pré-
fet de Meaux et le Président de la CaPM, a
été installée le 12 décembre 2016.

La conférence a pour objet d’adopter des
orientations concernant : 
● les objectifs en matière d’attribution de

logement et de mutations dans le patri-
moine locatif social ;

● les modalités de relogement de personnes
prioritaires ;

● les modalités de la coopération entre les
bailleurs sociaux et les titulaires de droits
de réservation.

la mise en place de deux groupes de travail
a été convenue avec l’ensemble des acteurs
de la Cil afin d’engager le travail sur deux
thématiques : les orientations en matière
d’attribution de logements sociaux et les
orientations en matière de gestion de la de-
mande de logement social.

un groupe de travail s’est réuni en avril 2017
afin de travailler sur la thématique “les
orientations en matière d’attribution de
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logements sociaux”. en a découlé un projet
de document cadre des orientations straté-
giques en matière d’attributions valant
Convention intercommunale d’attributions
(Cia) qui a fait l’objet de plusieurs amende-
ments pas les différents intervenants (élus,
bailleurs, aoRiF, anRu, services de l’état).
Ce document a été présenté dans sa version
finale et fait l’objet d’un avis favorable lors
de la Conférence intercommunale du loge-
ment plénière du 6 octobre 2017. 

uLe Nouveau Programme National de
Renouvellement urbain (NPNRu) 

la CaPM a signé le protocole de préfiguration
du nPnRu de Beauval en décembre 2015.
le nPnRu acte, avec l’agence nationale de
Rénovation urbaine (anRu), la démolition

des 7 dernières tours du Grand ensemble de
Beauval. le protocole de préfiguration per-
met de prendre en charge une partie du coût
des études (étude peuplement et études
techniques) ainsi que le financement partiel
de postes d’ingénierie. le travail sur la
rédaction de la convention NPNRU s’est
poursuivi en 2017 et le projet a fait l’objet
d’un avis favorable de l’anRu lors du comité
d’engagement du 14 décembre 2017. la si-
gnature de la convention nPnRu sera un
moment fort de l’année 2018. 

uL’instruction du droit des sols

depuis 2012, la CaPM assure par voie de
convention de gestion de service, l’instruc-
tion des autorisations du droit des sols pour



Rapport d’activités 2017

62 La Communauté
d’Agglomération du
Pays de Meaux

un teRRitoiRe
attRaCtiF et SûR

les communes de Meaux, Barcy, Varreddes,
Chambry, Penchard, Montceaux-les-Meaux,
Vignely et trilbardou. au terme de 3 années,
celles-ci ont sollicité le renouvellement de la
convention. Par ailleurs, les communes
d’isles-lès-Villenoy, Fublaines, trilport,
Germigny-l’evêque et Poincy, ont demandé
à bénéficier du même service à compter du
1er janvier 2015, ce qui représente au total
13 communes. la même offre de service a
été proposée aux 4 communes de l’ex-CCMG
lors de la fusion des deux intercommunalités
au 01/01/2017. la commune de Monthyon a
prévu de conventionner en ce sens avec la
CaPM en 2018. 

bilan instruction du droit des sols 2017 :
- Permis de construire :

205 dont 82 à Meaux
- Certificat d’urbanisme :

660 Cu (a et b)
- déclaration préalable + divisions :

224 dossiers
- Permis d’aménager :

8 dossiers de lotissement 

le nombre de permis de construire instruits
sur les communes de la CaPM hors Meaux
est passé de 32 dossiers en 2012 à 123
dossiers en 2017. il a ainsi quasiment été
multiplié par 4. 
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entre 2016 et 2017, on relève une hausse de
36,7% du nombre de dossiers de permis de
construire sur les communes de la CaPM
hors Meaux (-8,5% du nombre de PC pour la
commune centre sur la même période). 

Le DÉVeLoPPeMeNt Du SyStèMe
D’iNFoRMAtioN GÉoGRAPhiQue
(SiG)

le SiG est constitué sur la base des fichiers
et plans cadastraux numérisés sur l’ensem-
ble des 22 communes de la CaPM et est mis
à jour annuellement. le service SiG élabore
sur cette base l’assemblage de couches thé-
matiques intelligentes, telles que les Bd
ortho et Bd topo, les PoS/Plu, les Servi-
tudes d’utilité Publique, la thermographie
aérienne, l’observatoire de l’habitat, opens-
treetmap (oSM). Cet outil permet notam-
ment aux administrés d’accéder, via le
portail internet, aux renseignements d’ur-
banisme à la parcelle (environ 7 350 rensei-
gnements d’urbanisme/an).

en 2017, les développements suivants ont
été poursuivis :
● Suivi animation du Programme local de

l’Habitat ;
● Collecte et édition des données voirie

et réseaux au fur et à mesure des levers

topographiques des rues ;
● développement d’un script pour extraire

les Plus au format CniG pour l’envoie au
Géoportail de l’urbanisme

● intégration du cadastre des 4 nouvelles
communes 

● actualisations des fiches scolaires ;
● numérisation des Plu en .shp ;
● développement d’applications (sac à dé-

chets vert, dCi “défense incendie”, PCRS,
plan de ville “osm”, déclassement);

● alimentation de la Ban (base d’adresse
nationale) ;

● Mise à jour de la base PCRS suite à chan-
gement de la norme en version 1.2 ;

● développement de scripts pour intégrer
les données issues de la station robotisée
dans la base de données urbaine afin
d’envoyer le PCRS (plan de corps des rues
simplifiés) au guichet unique.
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ŒuVReR aCtiVeMent
à la SéCuRité de touS 
Les élus de la CAPM poursuivent leur collaboration pour œuvrer activement
en matière de prévention de la délinquance et de sécurité.

un teRRitoiRe
attRaCtiF et SûR
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ÉLAboRAtioN D’uNe NouVeLLe
StRAtÉGie iNteRCoMMuNALe De
PRÉVeNtioN De LA DÉLiNQuANCe et
De SÉCuRitÉ à LA Suite De LA FuSioN
Du 1er JANVieR 2017 AVeC LA CCMG 

au titre de ses compétences obligatoires, la
CaPM est compétente en matière de sécu-
rité et de prévention de la délinquance ;
compétence dont ont souhaité se doter les
élus du Pays de Meaux pour assurer aux
habitants du territoire une qualité de vie en
toute tranquillité.

ainsi, la CaPM 18 avait élaboré une pre-
mière feuille de route, déclinée en 14 actions
afin de répondre à deux objectifs majeurs :
la tranquillisation des espaces publics et le
développement de la prévention auprès
des publics les plus vulnérables (mineurs,
femmes victimes de violence).

les actions menées ont permis d’obtenir des
résultats très encourageants : 
• un taux de criminalité (47,90/1000) au-

dessous de la moyenne nationale.
• une délinquance générale stable en baisse

depuis 2012 (-1.19%).
• une baisse des principaux délits marqueurs

de l’insécurité : vols violents et cambriolages.

les actions phares ayant notamment contri-
bué à ces résultats sont notamment :
• la mise en place d’une police municipale

intercommunale ainsi que d’un groupe
d’appui à la vidéoprotection auquel 6 com-
munes ont fait appel. 

• la signature de 14 conventions de rappel à
l’ordre.

depuis le 1er janvier 2017, la CaPM a changé
de physionomie après la fusion avec la
CCMG. la CaPM, dite 22, avec l’intégration
de quatre nouvelles communes, compte ainsi
depuis le 1er janvier 2018, 97 586 habitants. 

ainsi, afin d’adapter les objectifs aux besoins
des 22 communes, la réécriture d’une nouvelle
stratégie est apparue comme une nécessité. 
Pour ce faire, un nouveau Conseil intercom-
munal de Sécurité et de Prévention de la
délinquance a été mis en place à la suite
de la fusion avec les Monts de la Goele
(délibération du Conseil Communautaire du
23 juin 2017). 

le CiSPd constitue le cadre légal de pilotage
et de concertation permettant de définir les
priorités de la lutte contre l’insécurité et la
prévention de la délinquance. 

PeRSPeCtiVeS :
• Signature d’une nouvelle stratégie intercommunale

de prévention et de sécurité
• Des actions de communication et de prévention. 

CHiFFReS CléS :
• 11 348 personnes accueillies à la MJD
• 256 élèves ayant participé au programme Justice et

Citoyenneté
• 6 communes ayant fait appel au groupe d’appui à la

vidéoprotection
• 19 communes dans le dispositif de Police 

intercommunale
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uLa police intercommunale

elle a 3 ans d’expérience. C’est une police à
laquelle les maires peuvent recourir en
fonction des besoins estimés de leur com-
mune. 4 policiers municipaux interviennent
sous l’autorité hiérarchique du maire de la
commune sur laquelle ils opèrent. il s’agit
avant tout d’une police de proximité assu-
rant une présence visible et rassurante
pour la population, et dissuasive pour les
délinquants. la police intercommunale tra-
vaille bien évidemment en partenariat avec
la Police nationale et la Gendarmerie natio-
nale, en fonction des zones concernées.

19 communes font partie du dispositif :
Barcy, Chambry, Fublaines, isles-lès-Villenoy,
Mareuil-lès-Meaux, Montceaux-lès-Meaux,
nanteuil-lès-Meaux, Penchard, Poincy,
trilbardou, Varreddes, Vignely, Villenoy,
trilport et Germigny-l’évêque auxquelles il
faut rajouter les villes de Saint-Soupplets,
Forfry, Monthyon et Gesvres-le-Chapitre qui
ont rejoint le dispositif le 1er février 2018.

Le siège de la police intercommunale est
situé à Nanteuil-lès-Meaux dans un local de
150 m2 aménagé à cet effet.

les agents sont équipés de 2 véhicules

sérigraphiés (Renault Megane Break), 2
PDA (Personal digital assistant) pour la ver-
balisation électronique, 1 éthylotest et 1 ci-
némomètre pour les opérations de
contrôles routiers, 4 radio portatives leur
permettant de communiquer et d’être géo-
localisés sur l’ensemble des communes de la
CaPM. les agents sont également dotés de
4 pistolets semi-automatiques, 4 bâtons
de défense télescopiques, 4 générateurs
d’aérosols lacrymogènes de moins de 100 ml.

les missions effectuées sont :
● des interventions auprès des regroupe-

ments de mineurs et jeunes majeurs qui
provoquent des troubles à la tranquillité
publique, aux abords des établissements
scolaires, etc. 

● des missions de sécurité routière pour
lutter contre les stationnements abusifs et
les excès de vitesse. 

● l’encadrement des manifestations festives
(fêtes communales, brocantes, manifesta-
tions sportives et culturelles qui le néces-
siteront). 

● une proximité avec la population et les
commerçants par des contacts permettant
de recueillir leurs besoins et de les rassurer
sur la prise en compte de leurs attentes.

● la prévention par une présence visible sur
la voie publique.
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L’AiDe Aux ViCtiMeS et L’ACCèS
Au DRoit

la Maison de la Justice et du Droit (MJd)
du Pays de Meaux a pour mission d’accueillir
et d’orienter le public, de favoriser l’accès au
droit par des permanences d’informations
juridiques, de permettre une écoute privilégiée
des victimes, de faciliter l’exécution de me-
sures judiciaires pénales et de développer le
recours aux modes alternatifs de règlement
des conflits. en 2017, 11 348 personnes ont
été accueillies.

Les événements marquants de l’année
2017 :

la MJd a œuvré, cette année encore, en
étroite collaboration avec les différents
partenaires de la structure et ce, afin de
mettre l’accent sur l’accès au droit, de répon-
dre au mieux et au plus près des besoins des
usagers. 

● Participation aux forums

le 21 septembre : s’est tenu le forum de la
Caisse Régionale d’assurance Maladie d’ile
de France (CRaMiF) à trilport. Cette mani-
festation permet aux salariés en arrêt mala-
die longue durée d’obtenir dans un seul et

même lieu, toutes les informations néces-
saires à la préparation de leur retour dans le
monde du travail. la MJd a pu renseigner
19 personnes et leur proposer un suivi au
sein de la structure. 

le 7 décembre, le forum des métiers de la
justice, de la sécurité et de la défense, s’est
déroulé au sein de la Maison de l’économie
et de l’emploi à Meaux. la MJd était
présente aux côtés d’une quarantaine de
professionnels et a pu renseigner 51 collé-
giens et lycéens sur le métier de juriste au
sein d’une structure d’accès au droit. 

●Une journée thématique sur le thème
“Droit du travail et santé”

le 12 octobre, la MJd a organisé dans ses
locaux, une journée relative au droit du travail
et à la santé, en partenariat avec l’ordre des
avocats, la CRaMiF et la MdPH de Seine-et-
Marne. 34 personnes ont été reçues et 42
rendez-vous ont été pris à la MJd. 

● La lettre trimestrielle

la MJd poursuit la publication de sa lettre
trimestrielle d’actualité juridique. Sa parution
est à chaque fois l’occasion de donner des
informations simples et claires sur des sujets
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juridiques du quotidien. la garde des enfants,
le montant de l’indemnité de licenciement,
la gestion d’un conflit de voisinage, le
déroulé d’une procédure d’expulsion… sont
autant de sujets qui ont pu être développés
au cours de cette année. Sa diffusion auprès
des partenaires, des usagers de la MJd et
des mairies de la CaPM lui assure une large
visibilité sur notre territoire.

uDes actions de communication et de
prévention renforcées 

Fort du constat de la persistance d’infra-
ctions et d’arnaques, notamment par ruse,
auprès des publics les plus vulnérables, les
élus de la CAPM ont souhaité la mise en

œuvre de l’opération tranquillité et sécu-
rité au quotidien.

il s’agit de réunions d’information menées
en étroite collaboration avec la Gendar-
merie et la Police Nationale. elles ont pour
objectif d’informer les habitants afin de les
aider à se prémunir contre les actes de
malveillance tels que les cambriolages, les
vols, les arnaques et notamment dans le cadre
du démarchage à domicile ou via internet.

Ces réunions permettent à tous, d’une part,
d’acquérir les gestes réflexes et d’autre part,
de connaître les démarches à faire lorsque
l’on est victime d’un de ces actes. 
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ainsi, deux réunions ont eu lieu le 26 octobre
à Varreddes puis le 16 novembre à Forfry.
elles ont permis de sensibiliser près de 50
personnes.

● Poursuite du programme Justice et
Citoyenneté auprès des élèves de CM2 :

Afin d’initier les élèves aux valeurs ci-
toyennes de notre pays et de leur présen-
ter le fonctionnement de la justice, la MJd
a mis en place un programme Justice et
Citoyenneté à destination des élèves de
CM2, en partenariat avec l’éducation
nationale, le tribunal de Grande instance,
la Protection Judiciaire de la Jeunesse, la
Police et la Gendarmerie nationales et
l’association Respect.

au cours de l’année scolaire 2016-2017,
l’action a permis à 256 élèves meldois : 
- d’être sensibilisés aux problématiques

possiblement rencontrées à l’école (violence,
insultes, harcèlement, racket…) avec l’in-
tervention du référent scolaire du commis-
sariat de Meaux et d’un délégué du
Procureur de l’association Respect. 

- d’être informés quant à leurs droits et
devoirs au cours d’un échange avec le
juriste de la MJd.

- d’avoir une présentation de la justice et de

ses acteurs par le greffier de la MJd. 
- de bénéficier d’une visite commentée par

un éducateur de la PJJ de l’exposition “Moi
Jeune Citoyen”. 

- de rencontrer, au sein du tGi, des magis-
trats, greffiers et éducateurs de la PJJ. 

- de se voir décerner un passeport citoyen à
l’issue de ce parcours.

Fort du succès de ce programme et
convaincu de sa pertinence, il sera élargi aux
écoles de la CaPM à la rentrée 2017-2018 :
Varreddes, Villenoy et Mareuil-les-Meaux en
bénéficieront dans un premier temps. 

Ces écoles ont été ciblées par les inspecteurs
des circonscriptions de Meaux Villenoy,
Meaux nord et la Ferté-sous-Jouarre, afin
de répondre à des difficultés identifiées (vio-
lences, problèmes d’incivilités, harcèlement
scolaire etc.).

le programme sera à terme proposé à
l’ensemble des établissements du territoire
notamment grâce à la mise en place d’une
malette pédagogique (en cours d’élaboration
avec les partenaires). 
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oPtiMiSeR l’oFFRe
de tRanSPoRtS 
Faciliter le quotidien des habitants du Pays de Meaux, c’est aussi rendre
plus aisés leurs déplacements par une offre optimisée en matière de
transports. Les élus s’attachent à définir un véritable plan d’action destiné
à faciliter les déplacements sur tout le territoire.
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en CouRS :
• Implantation de deux espaces Véligo (juillet 2018)
• Travaux de mise en accessibilité de la gare de Meaux (accessibilité

des quais voyageurs par la création de 2 ascenseurs et d’une
rampe PMR sur l’accès principal, accessibilité conciergerie et
accueil, création d’un espace micro-working). Les travaux s’achè-
veront fin 2019/début 2020.

RÉoRGANiSeR LeS tRANSPoRtS
eN CoMMuN

le Syndicat des transports d’ile-de-France
(StiF) a achevé son étude sur la réorganisa-
tion de l’offre de transport du Pays de
Meaux entreprise en 2014 dans le cadre de
la Convention Partenariale du réseau du
Pays de Meaux et à la demande de la CaPM. 

les objectifs de cette étude étaient d’amé-
liorer l’offre de transports existante, de ren-
dre attractif le réseau de bus, de desservir de
nouveaux secteurs de la CaPM et d’identifier
les secteurs moins denses qui pourraient
être desservis par d’autres modes que les
lignes de bus classiques : rendre ainsi l’offre
de transport simplifiée, plus lisible et plus
attractive.

des premiers travaux de réalisation de
nouveaux arrêts de bus sont en cours et
continueront jusqu’à la fin de l’année afin de
mettre en place un nouveau réseau restruc-
turé dès le 1er janvier 2019.

il s’agira ensuite de réaliser des études
complémentaires et des études de travaux,
notamment sur le transport à la demande
sur le Pays de Meaux et sur la faisabilité de
création d’un site de propre (une ou deux

voies de bus dédiées de la gare de Meaux
jusqu’au PaPM).

AMÉLioReR L’oFFRe eN GARe
De MeAux

uLa gare routière

Fin 2016, la CaPM a lancé l’étude du pôle
d’échanges multimodal, financée par le
StiF. l’objectif est d’améliorer la qualité de
services des usagers, fluidifier et sécuriser
tous les modes de déplacements et favoriser
l’intermodalité. la phase de diagnostic
s’est terminée en 2017. le bureau d’études,
la CaPM, ile-de-France Mobilités, les trans-
porteurs et autres partenaires travaillent
actuellement sur les différents scenarii
d’aménagement.

uLa gare ferroviaire

en 2015, un comité de pilotage avec la
SNCF a été créé par la CaPM pour améliorer
l’offre de trains en gare de Meaux. Présidées
par Jean-François Copé, les réunions du comité
de pilotage se tiennent plusieurs fois par an
et ont pour objectif qu’un travail commun et
approfondi soit effectué afin que la SnCF,
décisionnaire avec le StiF, trouve des solutions
pour garantir une offre de transport qualitative. 
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Les actions élaborées dans ce cadre ont
porté principalement sur deux volets :

● Les conditions de circulation, les services
et l’accessibilité :

des mesures à court terme ont été annoncées :
des rames supplémentaires (avec moins de
trains courts), un renforcement des équipes
de maintenance et une meilleure communi-
cation. à plus long terme, les infrastructures
vont être améliorées avec le renforcement
du réseau d’alimentation électrique sur la
ligne P, l’optimisation du technicentre de
Paris-est, l’amélioration du matériel roulant
et le lancement des études pour l’électrifica-
tion de la branche Meaux-la Ferté-Milon.
Par ailleurs, des travaux sont en cours en
gare de Meaux principalement sur l’accessi-
bilité des quais et batiments voyageurs.

● La sécurité des trains : 
afin de lutter contre le sentiment d’insécurité
des femmes dans le train, une marche explo-
ratoire a été organisée en février 2016, une
première en Seine-et-Marne. de réelles avan-
cées ont été obtenues en conséquence (re-
lamping, signalétique de l’affichage vidéo
renforcée…). la sécurité des usagers est éga-
lement assurée par la présence policière et les
caméras de vidéosurveillance. 

AMÉLioReR L’oFFRe eN GARe 
De tRiLPoRt

les travaux d’amélioration du pôle gare de
trilport se poursuivent avec l’achèvement
été 2018 du cheminement piéton chemin
d’armentières. les études pour les travaux
de quai bus et parc relais ont repris en
coopération avec le StiF et la SnCF.

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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PeRSPeCtiVeS :
• Plus de 400 tonnes du verre et plus de

100 tonnes d’emballages légers recyclés
d’ici 2018

CHiFFReS CléS :
• Plus de 4 000 tonnes d’emballages ménagers 

(tri sélectif) 
• 3 800 tonnes de déchets verts collectés
• Plus de 4 000 kg de papier collectés en interne sur les sites

meldois de la CAPM 

aSSuReR une ColleCte
deS déCHetS eFFiCaCe,
ReSPonSaBle et duRaBle 
La CAPM assure l’élimination et la valorisation des déchets des ménages
et déchets assimilés. Le regroupement des 22 communes au sein de la
CAPM a été l’occasion d’harmoniser les organisations et modalités de col-
lecte sur l’ensemble du territoire, et d’appuyer des pratiques de consom-
mation responsable.
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la CaPM, à travers la direction de la Collecte des déchets
Ménagers (dCdM), a en charge la gestion et l’organisa-
tion des collectes, la promotion des collectes sélectives
afin de favoriser la valorisation des déchets, la gestion
des contenants et des équipements de pré-collecte et le
suivi post-exploitation du Centre d’enfouissement tech-
nique (Cet) de Crégy-lès-Meaux. la dCdM assure une
partie des prestations de collecte en régie et confie cer-
taines de ses missions à des prestataires privés.

ubilan des tonnages 2017

LA CoLLeCte DeS DÉChetS, eN QueLQueS MotS

tonnages 2017 Évolution 2016-2017

ordures ménagères
résiduelles 27 700 t +8,07%

déchets verts 3 800 t +3,37%

emballages ménagers 4 100 t +2,89%

encombrants 1 390 t +14,40%

Cartons 323 t -9,01%

Verres ménagers 1 430 t +8,17%

dépôts sauvages 266 t +107,81%

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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les ordures ménagères résiduelles ont aug-
menté de plus de 7% à la suite de l’intégration
à la CaPM des 4 nouvelles communes de
l’ancienne CCMG et de leurs populations
(Saint-Soupplets, Forfry, Monthyon, Gesvres-
le-Chapitre). les tonnages des emballages
ménagers et des déchets verts augmentent,
signe d’un meilleur tri.

les tonnages d’encombrants ne cessent de
progresser (+14,40% par rapport à 2016).
Chaque année, de plus en plus de déchets
encombrants sont présentés à la collecte.
les volumes dépassent la tolérance requise
(1,5 m3 par foyer) et certains points de col-
lecte ressemblent à des vides greniers.

Malgré l’augmentation des dépôts sauvages
sur l’ensemble du territoire. la gestion des
enlèvements est gérée et optimisée : les
dépôts sauvages ont été triés, une grande
partie a fini comme encombrants.

Jeter devient un acte de plus en plus
responsable pour les habitants du Pays de
Meaux.

• 4 nouvelles communes

depuis le 1er janvier 2017, les communes
de Saint-Soupplets, Monthyon, Forfry et

Gesvres-le-Chapitre ont rejoint la Communauté
d’agglomération du Pays de Meaux.
la collecte des ordures ménagères, est
assurée par le prestataire aubine Véolia.
la collecte du tri sélectif et du verre ménager
est effectuée par la société ourry.
Concernant les collectes des encombrants
et des sacs à déchets verts, celles-ci  ont été
réalisés par le prestataire aubine Véolia
avant d’être reprises en régie à partir du
1er juillet 2017.

• FoRFRy z220 habitants
• GeSVReS-le-CHaPitRe z157 habitants
• MontHyon z1713 habitants
• Saint-SouPPletS z3301 habitants

75La Communauté
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uRéduction des fréquences de collecte
sur les communes rurales

depuis début 2016, le ramassage des
ordures des communes de Barcy, Chambry,
Germigny-l’évêque, Penchard et Poincy ne
s’effectue plus qu’une fois par semaine.
Cette nouvelle organisation a déjà été
mise en place en 2015 sur les communes
de trilbardou, Vignely, isles-lès-Villenoy,
Montceaux-lès-Meaux et Fublaines. Cette
unique collecte hebdomadaire a permis de
réduire les émissions de gaz à effet de serre
et les coûts de consommation du carburant
de 6% par rapport à 2015, en rationnalisant
les déplacements.

Parallèlement, les collectes sélectives
rencontrent un fort succès en zone rurale.
une fraction importante de déchets est ainsi
transférée de la poubelle marron à la
poubelle bleue. 

AMÉLioReR eNCoRe LeS PeRFoR-
MANCeS De CoLLeCte SÉLeCtiVe

uS’inscrire dans un plan national 
d’amélioration 

dans le cadre du plan d’amélioration de
la collecte sélective lancé par l’organisme

eco-emballages, la CaPM a fait acte de
candidature en proposant 3 projets ayant
pour but de promouvoir et d’augmenter
les performances de tri sélectif tout en
bénéficiant d’un soutien financier.

Projet 1 : amélioration du dispositif de
pré-collecte en zone d’habitat collectif.

Projet 2 : amélioration du dispositif d’apport
volontaire du verre ménager. densification
des points, investissements de bornes (mo-
biles ou B.a.V).

Projet 3 : Plan de communication commu-
nautaire pour la promotion du tri sélectif des
emballages ménagers.

l’objectif d’amélioration fixé est une aug-
mentation de 400 tonnes du verre et 100
tonnes d’emballages légers recyclés d’ici 2018.

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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le montant du plan d’amélioration de la
collecte a été estimé à 270 000 € et eco-em-
ballages le soutient à hauteur de 233 000 €. 

Plusieurs actions ont déjà été engagées en
2016 et 2017 : la création de supports de
communication (sacs de pré-collecte,
mémo-tri, affiches pour local poubelles), la
sensibilisation au tri par les facteurs, la
présence des agents de la DCDM lors
d’événements CAPM, le tractage sur les
marchés, l’investissement dans des bornes
(mobiles ou d’apport volontaire).

le plan d’amélioration de la collecte a été
finalisé fin juin 2017, les dépenses réalisées
par la CaPM ont été subventionnées à
hauteur de 75% ou 100% selon les cas.

uCollecte ajustée des encombrants

la commune de nanteuil-lès-Meaux a béné-
ficié d’une collecte des encombrants sur
rendez-vous durant l’année 2016 après un
test concluant réalisé entre novembre 2015
et mars 2016. une centaine de demandes
ont été recensées et la collecte a permis de
mieux maîtriser les flux et les volumes de
déchets (13 tonnes). Ce dispositif a permis
également de traiter en amont les non-
conformités lors de la prise de rendez-vous

et grâce à la présence obligatoire de l’admi-
nistré le jour du ramassage. 

depuis les communes de Montceaux-les-
Meaux, Fublaines et Varreddes ont adhéré
à ce nouveau dispositif et sont  désormais
collectées sur rendez-vous.
un travail sur des groupes de communes de-
mandeuses a été mis en place afin d’élargir
ce dispositif.
en 2018, 14 communes seront collectées sur
rendez-vous : 
- Barcy - Chambry - Fublaines - Germigny-
l’évêque - isles-les-Villenoy - Montceaux-
lès-Meaux - nanteuil-lès-Meaux - Penchard
- Poincy - trilbardou - trilport - Varreddes -
Vignely - Villenoy

Par ailleurs, des réunions techniques pour
traiter la problématique des encombrants
dans les quartiers denses sont organisées
avec les bailleurs sociaux, Horizon, la Régie
du Pays de Meaux, les centres sociaux pour
trouver des solutions. une nouvelle organi-
sation sera proposée en 2017.
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uLes actions internes aux services 
de la CAPM

différentes collectes sont organisées en
interne dans les services : papier, bouchons,
piles, cartouches d’imprimantes, matériel
informatique, cartons… Pour la collecte de
papier, la CaPM poursuit son partenariat
avec l’association Horizon. en 2016, 4 396 kg
de papiers usagés ont été triés et collectés.
Recyclés par un papetier français, ils ont
permis la fabrication de 3 572 kg de nouveaux
papiers blancs 100% recyclés et ont évité les
consommations et émissions de 7 144 kg de
bois, 120 m3 d’eau, 4 396 kg de déchets et 11
955 KWh d’énergie. les communes de nan-
teuil-lès-Meaux, de Villenoy et de Penchard ont
également mis en place ce partenariat.

De NouVeLLeS oPÉRAtioNSPouR
L’ANCieN Cet De CRÉGy-LèS-MeAux

la CaPM veille au maintien des infrastruc-
tures de l’ancien Centre d’enfouissement
technique de Crégy-lès-Meaux en engageant
les réparations nécessaires. depuis le 1er oc-
tobre 2017, deux nouveaux prestataires sont
en charge d’assurer le suivi de la post-exploi-
tation de l’ancien C.e.t de Crégy-lès-Meaux.

lot n°1 : la société Wangner assainissement
pour le suivi post-exploitation du C.e.t. sous
télésurveillance.
lot n°2 : la société aqua & terra pour le
contrôle et entretien des équipements de té-
légestion.
la durée du marché est de 4 ans.
Parallèlement, la CaPM a investi plus de
80 000 € pour la remise en état de  l’instru-
mentalisation du site et pour l’acquisition
d’un analyseur de méthane (livraison 2017).

Consultation suite affaissement de l’en-
robé sur le parking du Carrefour Market :

la direction de la Collecte a lancé une
consultation dans le but de réaliser des
investigations pour connaitre les causes
d’un affaissement au niveau du parking de
magasin Carrefour Market de Crégy-lès-
Meaux.

un sondage de reconnaissance par carottage
jusqu’à 20 mètres de profondeur ainsi
qu’une campagne géophysique ont pu
démontrer qu’aucun matériau (déchets
ménagers) n’a été détecté.

l’affaissement observé est dû à un mauvais
compactage des remblais.

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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CHiFFRe CléS :
● 18 communes avec la fibre optique sur leur territoire
● 33 293 logements adressables
● 2 2595 logements raccordables

alleR VeRS un teRRitoiRe
100% nuMéRique 
un territoire performant et attractif sur le plan économique et un territoire
où il fait bon vivre est un territoire en pointe sur les nouvelles technolo-
gies. C’est pourquoi la CAPM devient un territoire de plus en plus connecté. 
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a l’ère du digital, les élus de la CaPM ont fait
le choix stratégique de mettre en œuvre un
réseau de fibre optique couvrant 100% du
territoire des 18 communes de l’agglomération
à l’horizon 2019. afin d’étendre ces services
de très haut débit à l’ensemble des habitants
et des entreprises, la CaPM a conclu une
convention avec orange par laquelle ce projet
est financé sur fonds propres de l’opérateur
(sans intervention financière de la CaPM).
C’est une opportunité extraordinaire que

n’ont pas manqué de saisir les élus du Pays
de Meaux. l’installation de la fibre optique
dans les pavillons est ensuite réalisée par
un Fournisseur d’accès internet (Fai), à la
demande et aux frais des particuliers.

Pour les quatre communes arrivées dans la
CaPM en 2017, le déploiement de la fibre
optique est à l’étude.

Calendrier de déploiement de la fibre optique dans le Pays de Meaux

en 2017, en terme de couverture (adressable), l’ensemble des villes de la CaPM à 18 sont
100 % couvertes, hormis Meaux qui est à 67 % de couverture.

VeRS uN teRRitoiRe eN PoiNte SuR LA FibRe oPtiQue

Date de début
des travaux

2012 Poincy / trilport / Meaux

2013 Villenoy / nanteuil-lès-Meaux

2014 Barcy / Chambry / isles-lès-Villenoy / Mareuil-lès-Meaux / Vignely

2015 Chauconin-neufmontiers / trilbardou

2016 Penchard / Crégy-lès-Meaux / Varreddes / Germigny-l’évêque /
Montceaux-lès-Meaux / Fublaines

2017 Meaux

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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uLa fibre optique pour quoi faire ?

Pour les particuliers, les avantages sont
nombreux. en permettant d’augmenter le
débit internet, la fibre optique offre de nom-
breux avantages pour l’utilisation d’appareils
ou de programmes “gourmands” en bande
passante :
• transfert et téléchargement de très gros

fichiers, notamment vidéo.
• tV haute définition, bientôt en 3d.
• Jeux ou multimédia en réseau.
• utilisation simultanée de plusieurs ordina-

teurs à l’intérieur d’un même foyer.

uPour les entreprises, les avantages sont
également très importants :

• Sauvegardes quotidiennes de données.
• Hébergement de logiciels et de données

sur des serveurs extérieurs.
• Vidéoconférence, téléprésence.
• Vidéosurveillance.
• Communication téléphonique sur iP, rédui-

sant ainsi le “poste télécommunications”.
• débit garanti.
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donneR une PlaCe de
CHoix à la Petite enFanCe 
La CAPM mène une politique ambitieuse en faveur de la Petite enfance à
travers le Relais Assistantes Maternelles communautaire. Cela s’inscrit dans
le cadre de ses actions concrètes de solidarité envers tous les habitants du
Pays de Meaux, particulièrement envers les familles qui travaillent et qui
ont besoin d’un soutien pour leur faciliter la vie.

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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depuis le 10 septembre 2012, la CaPM pro-
pose un service à destination des parents et
des assistant(e)s maternel(le)s du territoire :
le Relais Assistantes Maternelles (RAM)
communautaire du Pays de Meaux. Cette
offre de service vient compléter celle propo-
sée par les communes de Meaux, trilport et
Villenoy. le RaM communautaire se com-
pose d’antennes à Varreddes, Vignely et Paul
Bert Meaux. elles sont ouvertes à tous et
une itinérance existe sur 12 sites différents.
Ce service est aujourd’hui connu dans le
paysage rural et péri-urbain de la CaPM. le
dynamisme et l’implication des assistants
maternels, impulsés par l’équipe, témoi-
gnent de la vitalité du RaM. 

L’ACtiVitÉ Du RAM CoMMuNAutAiRe
AuPRèS DeS FAMiLLeS

Symbole de la volonté des élus d’accom-
pagner les familles dans leur quête d’une
solution d’accueil pour leur(s) enfant(s), le
RAM communautaire est avant tout un lieu
d’informations où les familles, les parents
et futurs parents pourront découvrir les
différentes solutions d’accueil disponibles
sur le territoire, ou simplement être écoutés
et soutenus dans leur fonction de parent. 

le RaM communautaire apporte un soutien
technique aux familles embauchant un
assistant maternel agréé (informations sur
les démarches administratives et contrac-
tuelles liées à l’embauche d’un assistant
maternel, information sur la convention
collective, orientations vers des services
ressources tels que l’inspection du travail, la
CaF ou Pajemploi…). 

Varreddes, Vignely et Meaux sont spécifi-
quement dédiés à l’accompagnement admi-
nistratif des parents ou des assistants
maternels dans le cadre d’une recherche
de solution d’accueil, d’embauche, d’une
contractualisation entre le parent em-
ployeur et l’assistant maternel employé. 

L’ACtiVitÉ Du RAM CoMMuNAutAiRe 

PeRSPeCtiVeS :
• Poursuivre et développer les contacts,

les interventions et les animations du
RAM 

CHiFFReS CléS :
• 581 assistants maternels sur le territoire de la CAPM dont 279

concernés par l’intervention du RAM Communautaire
• 2 ETP éducatrices de jeunes enfants
• 1 277 fréquentations d’enfants et 542 participations d’assistants

maternels aux ateliers d’éveil proposés ou aux animations et aux
fêtes

• 351 contacts pris par des familles lors des permanences adminis-
tratives et 852 par des assistants maternels 
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des actions en soirée ou le week-end per-
mettent d’accompagner et de développer le
professionnalisme des assistants maternels.
en 2017, le RaM communautaire a proposé
de nombreuses formations de professionna-
lisation comme des interventions sur les ac-
cidents domestiques, les livres, la validation
des acquis de l’expérience ou “musique et
chant chorale”. 

DeS ANiMAtioNS LuDiQueS
PouR LeS eNFANtS

Le RAM communautaire est également un
lieu d’animation ludique pour les tout-pe-
tits et les jeunes enfants. différents ateliers
de découverte, d’éveil et temps d’animation
sont organisés pour permettre aux enfants
de rencontrer leurs pairs et d’autres adultes
et de partager le plaisir d’être ensemble.
des locaux mis à disposition par plusieurs

un teRRitoiRe
PRatique et de
PRoxiMité
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communes de la CaPM, sont réaménagés
pour accueillir des enfants de moins de 3 ans
(jusqu’à leur scolarisation).

Ces temps de rencontres collectives impulsent
de véritables liens entre adultes exerçant
une activité professionnelle à domicile et
suscitent des projets fédérateurs. on peut
citer par exemple la création d’un spectacle
de fin d’année offert aux petits et aux
grands, qui a enregistré 86 participants.

Le RAM CoMMuNAutAiRe,
uN Lieu De ReSSouRCeS PouR
LeS PRoFeSSioNNeLS

Enfin, le RAM communautaire est un lieu de
ressources pour les assistants maternels,
gardes à domicile et candidats à l’agrément.
les professionnels y trouveront toutes les
offres de garde, participeront à des ateliers
récréatifs, obtiendront des informations
administratives et y rencontreront et échan-
geront avec d’autres professionnels de la
petite enfance. en 2017, 11 nouveaux assistants
maternels ont fréquenté le service.
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informations complém
Chiffres du développement local, délibérations, Charte de la    
sur les 18 communes : vous trouverez dans cette rubrique  
elles vous permettront de préciser certains points évoqués     
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 entaires
      CAPM et informations pratiques

         beaucoup d’informations détaillées.
       dans les rubriques précédentes. 
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inFoRMationS
CoMPléMentaiReS

la CaPM inteRVient danS
leS 22 CoMMuneS
la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 portant réforme des collectivités territoriales a
apporté certaines modifications au Code général des collectivités territoriales (CGCt).
l’article 34 de ladite loi a modifié l’article l5211-39 du CGCt en prévoyant que le
rapport annuel d’activité d’un établissement Public de Coopération intercommunale (ePCi)
devra mentionner l’utilisation des crédits engagés par l’ePCi dans chacune des communes
membres.

Voici donc un récapitulatif des sommes représentatives de l’effort réalisé dans chacune des
22 communes de la CaPM en 2017 : 
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Versements de l'ePCi en faveur des communes membres pour 2017
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N.b. : les données ont été reprises telles qu’elles apparaissent au compte administratif
2017. Chacune des dépenses (fonctionnement et investissement) qui a pu faire l’objet d’une
identification (enseignement musical, locations, interventions dans les zones économiques,
etc.) ont été reportées sur la commune concernée. toutes les autres, qui correspondent
souvent à des politiques communautaires globales, ont été prises dans leur intégralité et
réparties au prorata de la population. il a été choisi de ne pas prendre compte de l’attribution
de compensation, qui ne correspond pas à une réelle politique de l’agglomération, et qui
est fonction de la richesse apportée par chaque commune.
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134 déliBéRationS
PouR 8 ConSeilS 
en 2017, le Conseil Communautaire a adopté 134 délibérations au cours de
8 séances.

ACTION ÉCONOMIqUE

Programme pour la 2ème chance Passeport
pour l’emploi : autorisation au Président afin
de  signer le protocole d’accord de reconduc-
tion du Plan local pour l’insertion et l’emploi
pour la période 2015-2019. 23/06/2017

Programme pour la 2ème chance Passeport
pour l’emploi : autorisation donnée au Pré-
sident afin de signer l’avenant n°1 à la
convention bilatérale FSe accompagne-
ment du public Plie Pays de Meaux.
23/06/2017

Programme pour la 2ème Chance, Passeport
pour l’emploi : autorisation donnée au Pré-
sident afin de signer la demande d’adhésion
à la Charte du comité départemental pour
l’insertion pérenne par les clauses sociales.
22/09/2017

avis concernant la demande de dérogation
des communes de Meaux et Mareuil les
Meaux, à la règle du repos dominical pour le
personnel salarié des établissements de
commerce de détail  secteur alimentaire
situés sur la Communauté d’agglomération
du Pays de Meaux – modification de la liste
des dimanches. 22/09/2017

Programme pour la 2ème Chance, Passeport
pour l’emploi : autorisation donnée au
Président afin de signer les conventions
bilatérales relatives à l’octroi de deux sub-
ventions du Fonds Social européen.
15/12/2017

avis concernant la demande de dérogation
des commerces de Chauconin neufmon-
tiers, Meaux, nanteuil les Meaux et Saint-
Soupplets à la règle dominicale pour le
personnel salarié des établissements de
commerce de détail situés sur la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux.
15/12/2017
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AFFAIRES JURIDIqUES

election du Président. 12/01/2017

détermination du nombre de Vice-Présidents.
12/01/2017

election des Vice-Présidents. 12/01/2017

Composition du bureau. 12/01/2017

délégations du Conseil Communautaire au
Président. 12/01/2017

indemnités des élus : application des dispo-
sitions légales. 12/01/2017

Création d’un poste de collaborateur de
Cabinet. 12/01/2017

définition des conditions de dépôt des listes
pour l’élection des membres de la Commis-
sion de délégation de Service Public.
12/01/2017

Création des budgets annexes Parc d’activi-
tés du Pays de Meaux, de la  ZaC de l’arpent
Videron et des opérations patrimoniales
soumises à tVa. 12/01/2017

adhésion de la Communauté d’aggloméra-
tion du Pays de Meaux au SMitoM du nord
Seine et Marne. 03/02/2017

Création des commissions communautaires
et désignation de leurs membres.
03/02/2017

désignation des représentants du conseil
communautaire au sein de divers organismes.
03/02/2017

office de tourisme du Pays de Meaux : rat-
tachement de l’office de tourisme à la
CaPM, fixation de la composition et dési-
gnation des membres du Comité de direc-
tion de l’ePiC oPH Pays de Meaux Habitat –
détermination des effectifs et désignation
des membres du Conseil d’administration.
03/02/2017

oPH Pays de Meaux Habitat – détermina-
tion des effectifs et désignation des mem-
bres du Conseil d’administration.
03/02/2017
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adoption du Règlement intérieur du Conseil
communautaire. 03/02/2017

désignation des représentants du Conseil
Communautaire au sein des Conseils
d’administration des collèges et lycées.
31/03/2017

office de tourisme du Pays de Meaux :
modification de la fixation de la composition
et désignation  de membres supplémen-
taires  du Comité de direction de l’ePiC.
31/03/2017

Commissions communautaires – désignation
de membres supplémentaires. 31/03/2017

Parc d’activités du Pays de Meaux – ilot 5
Cession d’un terrain d’environ 10 000 m² à la
société GaCHeS CHiMie. 23/06/2017

Contentieux société CM PaiMBoeuF – Mar-
ché de construction du Musée de la Grande
Guerre – lot n° 4 « charpente métallique » :
autorisation donnée au Président afin de si-
gner un protocole d’accord transactionnel.
23/06/2017

désignation de représentants du Conseil
Communautaire au sein de divers organismes.
23/06/2017

démission de Vice-Présidents – M. Jean-Fran-
çois PaRiGi et M. Régis SaRaZin - détermi-
nation du nombre de Vice-Présidents et du
rang des Vice-Présidents nouvellement élus.
07/07/2017

election de deux nouveaux Vice-Présidents
suite à la démission  du 1er et du 3ème Vice-
Président. 07/07/2017

oPH Pays de Meaux Habitat – Modification
de la désignation des membres du Conseil
d’administration. 07/07/2017

désignation de représentants du Conseil
Communautaire au sein de divers organismes.
07/07/2017

désignation de représentants du Conseil
Communautaire au sein de divers organismes.
22/09/2017
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Parc d’activités du Pays de Meaux – ilot 7 :
cession d’un terrain d’environ 2500 m² à la
société eMa. 15/12/2017

Restitution de compétences aux  quatre
communes de Saint-Soupplets, Monthyon,
Forfry et Gesvres le Chapitre. 15/12/2017

approbation de la convention relative aux
conditions financières et patrimoniales dans
le cadre de la restitution de compétences
de la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux. 15/12/2017

approbation de la convention relative au
transfert de personnel dans le cadre de la
restitution de compétences de la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux.
15/12/2017

transfert de la compétence relative aux
zones d’activité économique : définition et
détermination des zones d’activité écono-
mique concernées par le transfert.
15/12/2017

Création d’une commission intercommunale
pour l’accessibilité. 15/12/2017

Commissions communautaires : désignation
de membres supplémentaires. 15/12/2017

COMMANDE PUBLIqUE

délégation au Président de saisir pour avis
la Commission Consultative des Services
Publics locaux. 03/02/2017

Création et désignation des membres de la
Commission Consultative des Services
Publics locaux. 03/02/2017

election des membres de la Commission de
délégation de Service Public. 03/02/2017

election des membres de la Commission
d’appel d’offres. 03/02/2017

Règlement intérieur des Commissions
d’appel d’offres et de délégation de Service
Public. 31/03/2017

Création d’un Groupement de Commandes
entre la Ville de Meaux et la Communauté
d’agglomération du Pays de Meaux  pour la
gestion de la dette. 31/03/2017

Création d’un Groupement de Commandes
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et la Ville de trilport  pour la
passation de marchés relatifs aux travaux
d’aménagement du pôle gare sis à trilport.
31/03/2017
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Création d’un Groupement de Commandes
entre la Ville de Meaux, la Communauté
d’agglomération du Pays de Meaux pour les
contrats d’assurances. 23/06/2017

avenant n°1 de la prolongation à la conven-
tion de délégation de service public : gestion
et exploitation de la Gare routière de Meaux.
22/09/2017

Création d’un groupement de commande
entre la Communauté d’agglomération
du Pays de Meaux et la Ville de Meaux
pour l’achat de fournitures de bureau, de
fournitures  scolaires, de consommables
informatiques, de matériels pour équiper
les livres, de papiers et d’enveloppes.
22/09/2017

délibération modificative au groupement de
commandes relatif à l’acquisition de logiciel
de gestion de bibliothèques, portail internet
et services annexes. 22/09/2017

COPS

Création d’un Conseil intercommunal de
Sécurité et de Prévention de la délinquance
(CiSPd). 23/06/2017

CULTURE

autorisation donnée au Président afin de
signer la convention de partenariat entre la
CaPM et la société tech4team. 13/03/2017

enseignement Musical : autorisation donnée
au Président afin de signer la convention
entre le Collège Henri dunant et la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux
pour l’organisation d’une Classe à Horaires
aménagés Musique (CHaM). 23/06/2017

enseignement musical : tarification spéciale
pour les élèves de la « Classe à Horaires
aménagés Musique » (CHaM)  Collège Henri
dunant-CaPM. 23/06/2017

définition de l’intérêt communautaire en
matière d’équipements culturels : service de
lecture publique itinérante. 23/06/2017
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autorisation donnée au Président afin de
signer la convention de partenariat entre
l’office de tourisme du Pays de Meaux et la
Communauté d’agglomération du Pays de
Meaux pour la commercialisation par l’office
de tourisme des visites guidées de la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux.
23/06/2017

Musée de la Grande Guerre : autorisation
donnée au Président afin signer la conven-
tion de partenariat établie entre la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux et
l’etablissement de Communication et de
Production audiovisuelle de la défense
(eCPad). 22/09/2017

DIRECTION GÉNÉRALE

Convention constitutive du Groupement
d’intérêt Public « inter-Scot pour le dévelop-
pement de nos territoires ». 15/12/2017

FINANCES

taux de l’indemnité de responsabilité des
régisseurs. 03/02/2017

approbation de la liste des investissements
2017 avant le vote du budget primitif 2017
03/02/2017

acomptes sur les subventions accordées à
diverses associations au titre de l’année 2017.
03/02/2017

Budget principal tarifs des services publics.
03/02/2017

débat d’orientations budgétaires.
13/03/2017

Création et composition de la commission
locale d’évaluation des charges transférées.
13/03/2017

attribution de compensation provisoire au
titre de l’exercice 2017. 13/03/2017

Modalités de vote des budgets. 31/03/2017

durées d’amortissement des immobilisations.
31/03/2017

Budget Primitif 2017 du Budget principal.
31/03/2017
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Budget annexe du Parc d’activités du  Pays
de Meaux – exercice 2017 : Budget Primitif.
31/03/2017

Budget Primitif 2017 du budget annexe des
opérations Patrimoniales soumises à tVa.
31/03/2017

Budget Primitif 2017 du budget annexe de la
ZaC de l’arpent Videron. 31/03/2017

approbation du budget primitif 2017 de
l’office de tourisme du Pays de Meaux et de
la subvention. 31/03/2017

Subventions accordées à diverses associations
au titre de l’année  2017. 31/03/2017

Fixation des taux de fiscalité 2017 et de la
durée d’harmonisation des taux. 31/03/2017

Création et désignation des membres de la
Commission intercommunale des impôts
directs. 31/03/2017

Budgets CaPM : Budget principal, budget
annexe du Parc d’activités du Pays de
Meaux, budget annexe opérations Patrimo-
niales soumises à tVa et budget annexe de
la ZaC de l’arpent Videron : approbation des
comptes de gestion 2016. 23/06/2017

Budget principal de la Communauté de
Communes  des Monts de la Goële : appro-
bation du compte de gestion 2016.
23/06/2017

Budget principal : Compte administratif
2016 CaPM. 23/06/2017

Budget principal : Compte administratif
2016 CCMG. 23/06/2017

Budget annexe du Parc d’activités du Pays
de Meaux : Compte administratif 2016.
23/06/2017

Budget annexe opérations Patrimoniales
soumises à tVa : Compte administratif 2016.
23/06/2017

Budget annexe ZaC de l’arpent Videron :
Compte administratif 2016. 23/06/2017
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affectation du résultat 2016 du budget prin-
cipal de la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et de la Communauté de
Communes  des Monts de la Goële.
23/06/2017

Budget annexe du Parc d’activités du Pays
de Meaux : affectation du résultat d’exploi-
tation de l’exercice 2016. 23/06/2017

Budget principal : Budget supplémentaire 2017.
23/06/2017

Budget annexe opérations Patrimoniales
soumises à tVa - Budget supplémentaire 2017.
23/06/2017

Budget principal : admissions en non-valeur
des produits communautaires. 23/06/2017

Budget principal : tarifs des services publics.
23/06/2017

Subventions accordées à diverses associa-
tions au titre de l’année 2017. 23/06/2017

Budget annexe ZaC de l’arpent Videron :
budget supplémentaire 2017. 22/09/2017

Budget annexe du Pays d’activités du Pays
de Meaux : budget supplémentaire 2017.
22/09/2017

indemnité du conseil accordée au Receveur
de la Communauté d’agglomération du Pays
de Meaux. 22/09/2017

Budget principal : tarifs de la police munici-
pale intercommunale. 22/09/2017

instauration de la taxe d’enlèvement des or-
dures ménagères. 22/09/2017

Suppression de l’exonération de deux ans de
la taxe foncière sur les propriétés bâties pour
les nouvelles constructions. 22/09/2017

adoption du Pacte Financier et Fiscal de la
Communauté d’agglomération du Pays de
Meaux. 15/12/2017

Budget principal : décision modificative n°1.
15/12/2017

tarifs des services publics. 15/12/2017

Subventions accordées à diverses associa-
tions au titre de l’année 2017. 15/12/2017



100 La Communauté
d’Agglomération du
Pays de Meaux

Rapport d’activités 2017

inFoRMationS
CoMPléMentaiReS

MUSÉE DE LA GRANDE GUERRE

autorisation donnée au Président afin de si-
gner la convention de partenariat établie
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et l’association des donneurs
de voix - Bibliothèque sonore de Meaux.
31/03/2017

autorisation donnée au Président afin de signer
l’avenant n°2 à la convention de partenariat
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux, l’office de tourisme du Pays
de Meaux et Seine-et-Marne tourisme pour
l’année 2017. 31/03/2017

autorisation donnée au Président afin de si-
gner une convention de partenariat établie
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et l’association « dyS 77».
31/03/2017

Musée de la Grande Guerre : autorisation
donnée au Président afin de signer la
convention de partenariat entre la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux et
la Ville de Meaux pour développer l’accueil
des jeunes du territoire au Musée de la
Grande Guerre. 23/06/2017

Musée de la Grande Guerre : autorisation
donnée au Président de signer une conven-

tion de partenariat entre la Communauté
d’agglomération du Pays de Meaux et le
Photo Club de Saint-Soupplets. 23/06/2017

autorisation donnée au Président afin de si-
gner la convention de partenariat établie
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et l’etablissement Sociale
d’aide par le travail des Marronniers pour la
conception d’un document d’aide à la visite
à destination des personnes en situation de
handicap mental. 15/12/2017

autorisation donnée au Président afin de si-
gner la convention de partenariat établie
entre la Communauté d’agglomération du
Pays de Meaux et l’etablissement scolaire le
Gué à tresmes sur des projets de design
pour le Musée. 15/12/2017
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autorisation donnée au Président afin de si-
gner la demande d’autorisation de manifes-
tation aérienne au Musée de la Grande
guerre le 23 juin 2018. 15/12/2017

PETITE ENFANCE

autorisation donnée au Président afin de si-
gner la convention d’objectifs et de finance-
ment établie entre la CaF de Seine et Marne
et la Communauté d’agglomération du Pays
de Meaux. 23/06/2017

RaM Communautaire du Pays de Meaux :
autorisation donnée au Président afin de si-
gner la convention d’objectifs et de finance-
ment avec la CaF de Seine et Marne dans
le cadre de la prestation de service « Relais
assistants Maternels ». 23/06/2017

Relais d’assistants Maternels communautaire
: autorisation donnée au Président afin de si-
gner l’avenant à la convention d’objectifs et
de financement avec la Caisse d’allocations
Familiales de Seine-et-Marne pour la presta-
tion de service Relais d’assistants Maternels.
15/12/2017

Relais d’assistants Maternels communautaire
du Pays de Meaux : autorisation donnée au
Président afin de signer l’avenant à la conven-

tion d’objectifs et de financement établie
entre la CaF de Seine et Marne et la Commu-
nauté d’agglomération du Pays de Meaux.
15/12/2017

POLICE MUNICIPALE
INTERCOMMUNALE

Convention entre la Communauté d’agglo-
mération du Pays de Meaux et la Ville de
Meaux pour l’exploitation de la vidéo protec-
tion au Musée de la Grande Guerre.
23/06/2017

Convention entre la Communauté d’agglo-
mération du Pays de Meaux et la Ville de
Meaux pour l’exploitation de la vidéo protec-
tion à la piscine FRot. 23/06/2017

Police municipale intercommunale : autori-
sation donnée au Président afin de signer
l’avenant n° 2 de  la convention de coordina-
tion avec les forces de sécurité de l’etat.
15/12/2017

RESSOURCE
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RESSOURCES HUMAINES

Formation des élus communautaires et
fixation des crédits affectés.
03/02/2017

Comité technique – Comité d’Hygiène, de
Sécurité et des Conditions de travail : fixation
du nombre de représentants du personnel.
03/02/2017

Fixation d’indemnité accessoires
03/02/2017

Convention de partenariat entre la CaPM, la
Ville de Meaux et le CnFPt : autorisation
donnée au Président afin de signer la
convention. 31/03/2017

Création d’un poste de directeur Général
des Services. 31/03/2017

actualisation  des indemnités des élus.
31/03/2017

tableau des effectifs 2017 – Création et
transformation de postes. 31/03/2017

tableau des effectifs 2017 : créations et
suppressions de postes. 22/09/2017

Renouvellement de la convention avec le
Fonds pour l’insertion des Personnes Handi-
capées dans la Fonction Publique (FiPHFP).
15/12/2017

Cellule d’eau et d’assainissement d’agglo-
mération : activité accessoire. 15/12/2017

SERVICES TECHNIqUES

autorisation donnée au Président afin de
signer une convention d’occupation tempo-
raire du domaine public ferroviaire non
constitutive de droits réels pour l’exploita-
tion de terrains en gare de Meaux.
22/09/2017

avenant n°1 à la convention partenariale du
réseau du Pays de Meaux : modification du
dispositif PaSS’loCal. 15/12/2017
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URBANISME ET
DÉVELOPPEMENT DURABLE

Plan Partenarial de Gestion de la demande
de logement Social et d’information du
demandeur : lancement de la procédure
d’élaboration. 31/03/2017

Fonds local SRu : attribution d’une subven-
tion du Fonds local SRu pour la construc-
tion de 2 logements locatifs conventionnés
très sociaux à Varreddes. 23/06/2017

Contrat intercommunal de développement
(Cid) : autorisation donnée au Président afin
de présenter la candidature de la CaPM.
23/06/2017

Gestion urbaine de proximité des quartiers
inscrits en Politique de la Ville (qPV): autori-
sation donnée au Président afin de signer la
convention relative à la mise en place d’une
collecte d’encombrants. 23/06/2017

Soutien de la CaPM à l’amélioration de l’ha-
bitat : attributions de subventions dans le
cadre du Programme d’intérêt Général (PiG)
et de l’opération Programmée d’améliora-
tion de l’Habitat – Renouvellement urbain
(oPaH-Ru). 23/06/2017

loi Solidarité et Renouvellement urbain
(SRu) : proposition d’inscription de 17 com-
munes de la CaPM sur la liste des com-
munes exemptées de l’obligation de
respecter du seuil de 25% de logements so-
ciaux sur leur territoire communal.
23/06/2017

Contrat d’aménagement Régional (CaR) de
nanteuil les Meaux : avis sur le projet.
22/09/2017

Gestion des Milieux aquatiques et Préven-
tion des inondations (GeMaPi) : désignation
des représentants de la CaPM dans les syn-
dicats de rivière du territoire. 15/12/2017
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le socle de notre volonté collective est
l’ambition que nous partageons pour l’avenir
de notre territoire, pour lequel nous nous
sommes rassemblés afin de garantir une
plus grande efficacité et une plus grande
solidarité de l’action publique au service de
nos concitoyens.

PRiNCiPeS GÉNÉRAux
et DÉFiNitioN De L’iNtÉRêt
CoMMuNAutAiRe

la Communauté d’agglomération du Pays
de Meaux repose sur le principe selon lequel
les compétences transférées par les com-
munes à la CaPM sont celles que fixent la loi
et les statuts, et pour lesquelles le Conseil
Communautaire établit que la gestion com-
munautaire est plus efficace qu’une gestion
communale pour améliorer le niveau et la
qualité de vie de ses habitants.

Son champ d’action est strictement délimité
par la notion d’intérêt communautaire.

Procèdent de l’intérêt communautaire toutes
les actions, équipements et zones qui,
même localisés sur le territoire d’une seule
commune, répondent à trois conditions :

• Concourir à l’amélioration du niveau et de
la qualité de vie des habitants grâce à un
développement harmonieux et durable de
son territoire ;

• intervenir au sein des compétences com-
munautaires ;

• Respecter le principe selon lequel le
Conseil Communautaire doit établir la plus
grande efficacité de la gestion communau-
taire par rapport à la gestion communale.

Chauconin
Neufmontiers

Penchard

Barcy

Chambry

Meaux

Villenoy

Vignely

Isles
lès

Villenoy

Mareuil
lès

Meaux

Nanteuil
lès

Meaux

Fublaines

Trilbardou

Crégy
lès

Meaux
Poincy

Varreddes

Germigny-l'Évêque

Trilport

Montceaux
lès

Meaux

Monthyon

Saint Soupplets

Forfry

Gesvres
le

Chapitrela CHaRte de la CaPM
Nous, élus des 22 communes de la Communauté
d’Agglomération du Pays de Meaux (CAPM)
avons décidé, lors de notre séance du 18 juin
2003, de définir au sein d’une charte les principes
fondateurs de notre projet commun.



105La Communauté
d’Agglomération du

Pays de Meaux

Rapport d’activités 2017

le champ de l’intérêt communautaire est
précisé au sein de chaque chapitre de
compétences transférées au fil du temps,
qu’elles soient obligatoires, optionnelles, ou
facultatives.

l’action de la CaPM est entièrement guidée
par ces principes qui garantissent le respect
de la spécificité des communes membres
tout en permettant un dynamisme accru et
une solidarité plus affirmée de son territoire.

obJeCtiFS et MoyeNS
D’ACtioN

la CaPM a pour finalité l’amélioration du
niveau et de la qualité de vie de ses habitants
à travers un développement harmonieux et
durable de son territoire.

dans ce but, conformément aux orientations
définies par le Syndicat intercommunal
d’études et de Programmation (SieP) dans
sa délibération du 4 décembre 1997, elle met
en œuvre au service de ses habitants une
politique d’emploi, d’insertion économique
et sociale, et d’attractivité de son territoire
grâce à des actions cohérentes dans les
domaines suivants :

• accueil et développement d’activités
économiques créatrices de richesse et
d’emploi ;

• Promotion des formations initiales et
continues permettant l’amélioration du
niveau d’éducation et de qualification
professionnelle de ses habitants ;

• entretien, gestion et réalisation d’équipe-
ments collectifs à vocation culturelle et
sportive ;

• amélioration du parc immobilier bâti en
promouvant une politique d’habitat
diversifié et de qualité ;

• Prévention de la délinquance ;

• entretien et développement des infra-
structures de transport et de circulation
des biens, des personnes et de l’informa-
tion (ntiC) ;

• Protection et mise en valeur de l’environ-
nement et du cadre de vie ;
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Mairie de Barcy
Place de la Mairie - 77910 Barcy
tél./Fax : 01 60 44 70 16
Horaires : le mardi et le jeudi de 10h à 12h,
le samedi de 13h45 à 15h.

Mairie de Chambry
Rue de la Ville - 77910 Chambry
tél. : 01 64 34 04 77 / Fax : 01 64 33 83 11
Horaires : le lundi et le jeudi de 14h à 18h,
le mardi de 9h à 12h, le vendredi de 14h à 17h,
les 2e et 4e samedi du mois de 9h à 12h.

Mairie de Chauconin-Neufmontiers 
Rue Pierre Charton - 77124 Chauconin-neufmontiers
tél. : 01 64 33 11 18 / Fax : 01 64 33 97 54
www.chauconin-neufmontiers.fr
Horaires : lundi, jeudi et vendredi, de 15h à 18h,
mardi de 16h à 19h et samedi de 9h à 11h30. 

Mairie de Crégy-lès-Meaux
28, rue Jean Jaurès - 77124 Crégy-les-Meaux
tél. : 01 60 23 48 88 / Fax : 01 60 23 48 39
www.cregylesmeaux.com
Horaires : du lundi au vendredi de 10h à 12h
et de 14h à 18h et le samedi de 10h à 12h.

Mairie de Forfry
Rue des Francs-Bourgeois - 77165 Forfry
tél. : 01 60 01 59 36 / Fax : 01 60 01 44 46 
mairie.forfry@wanadoo.fr
Horaires : le lundi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 18h00
le Jeudi de 8h30 à 12h30 et 13h30 à 19h00.

Mairie de Fublaines
24, rue alphonse Cabon - 77470 Fublaines
tél. : 01 60 25 80 00 / Fax : 01 60 25 40 93
www.fublaines.fr
Horaires : le lundi et le mardi de 14h à 18h,
le mercredi et le vendredi de 14h à 19h.

Mairie de Germigny-l’Evêque
7, allée de l’eglise - 77910 Germigny-l’evêque
tél. : 01 64 33 01 89 / Fax : 01 64 33 86 66
www.germigny-leveque.org
Horaires : le lundi et le vendredi de 16h à 18h30,
le mercredi, le jeudi et le samedi de 10h à 12h.

Mairie de Gesvres-le-Chapitre
5-7 rue andré-Maurice - 77165 Gesvres-le-Chapitre
tél. : 01 60 01 04 15 / Fax : 01 64 36 20 17
mairiegesvreslechapitre@orange.fr
Horaires : le Mercredi de 18h à 19h
le Vendredi de 18h à 19h.

Mairie de Isles-lès-Villenoy
58, rue de Meaux - 77450 isles-les-Villenoy
tél. : 01 60 04 33 18 / Fax : 01 64 63 50 81
Horaires : le mardi et le vendredi de 15h à 17h30,
le mercredi de 9h à 12h et le samedi de 9h30 à 12h.

Mairie de Mareuil-lès-Meaux
3, place Jean Jaurès - 77470 Mareuil-lès-Meaux
tél. : 01 64 33 14 27 / Fax : 01 64 33 79 47
Horaires : le lundi de 14h à 18h,
le mercredi de 9h à 12h, les mardi, jeudi et
vendredi de 9h à 12h et de 14h à 18h. 

Mairie de Meaux
2, place de l’Hôtel de Ville - 77100 Meaux
tél. : 01 60 09 97 00 / Fax : 01 60 23 25 78
www.ville-meaux.fr
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 18h
et le samedi de 9h à 12h.

Mairie de Montceaux-lès-Meaux
Place de la Mairie - 77470 Montceaux-lès-Meaux
tél. : 01 64 35 93 19 / Fax : 01 64 35 78 50
www.montceaux-les-meaux.mairie.com
Horaires : le lundi et le mardi de 9h à 12h
et de 14h à 17h, le mercredi de 8h30 à 12h
et le vendredi de 8h30 à 17h.

leS 22 CoMMuneS de la CaPM
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Mairie de Monthyon
1 place Carruel - 77122 Monthyon.
www.monthyon.fr
tél. : 01 64 36 21 41 / Fax : 01 64 36 22 34
mairie-de-monthyon@wanadoo.fr
Horaires :  le lundi, le mardi, le jeudi et le vendredi
de 9h à 12h et de 13h30 à 18h, le samedi de 9h à 12h.

Mairie de Nanteuil-lès-Meaux
14, rue Benjamin Bruet
77100 nanteuil-les-Meaux
tél. : 01 60 23 06 10 / Fax : 01 60 23 45 21
www.nanteuil-les-meaux.fr
Horaires : du lundi au jeudi de 9h à 12h15
et de 13h45 à 17h et le samedi de 8h30 à 12h.

Mairie de Penchard
1, place de la Mairie - 77124 Penchard
tél. : 01 64 34 10 86 / Fax : 01 64 34 56 14
Horaires : le lundi et vendredi de 10h à 12h et 14h
à 19h et le mardi et jeudi de 10h à 12h et 14h à 17h.

Mairie de Poincy
31, Grande rue - 77470 Poincy
tél. : 01 60 09 05 50 / Fax : 01 60 09 80 09
Horaires : le mardi de 10h30 à 12h,
le jeudi et le vendredi de 16h à 18h.

Mairie de Saint-Soupplets
Château-de-Maulny - 77165 Saint-Soupplets
www.saint-soupplets.fr
tél. : 01 60 01 50 49 / Fax : 01 60 01 50 83
accueil@saint-soupplets.fr
Horaires : le lundi et le jeudi de 8h30 à 12h et
de 13h30 à 18h, le mardi et le mercredi de 8h30 à 12h,
le vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30
Permanence chaque premier Samedi du mois
de 8h30 à 12h.

Mairie de Trilbardou
impasse de la Mairie - 77450 trilbardou
tél. : 01 60 04 90 60 / Fax : 01 60 01 90 81
www.trilbardou.mairie.com
Horaires : le lundi, le mercredi et le vendredi
de 14h à 18h30.

Mairie de Trilport
1, place de la Mairie - 77470 trilport
tél. : 01 60 09 79 30 / Fax : 01 64 35 04 31
www.trilport.fr
Horaires : du lundi au vendredi de 8h30 à 12h30
et de 14h à 18h et le samedi de 9h à 12h. 

Mairie de Varreddes
53 bis, rue Victor Clairet - 77910 Varreddes
tél. : 01 64 33 18 42 / Fax : 01 60 44 07 04
Horaires : le lundi de 16h30 à 18h , le mardi et
le jeudi de 16h à 18h , le mercredi de 10h à 12h,
le vendredi de 10h à 11h30 et de 16h à 18h
et le samedi de 9h à 12h. 

Mairie de Vignely
24 bis, Grande Rue - 77450 Vignely
tél. : 01 60 01 64 40 / Fax : 09 58 41 49 73 
mairie.vignely@laposte.net
Horaires : lundi de 9h30 à 12h, mardi de 14h à 16h,
mercredi de 9h30 à 12h, jeudi de 14h à 16h, vendredi
de 9h30 à 12h et de 14h à 16h, samedi de 9h30 à 12h
(le premier samedi du mois uniquement).

Mairie de Villenoy
16, place Picard  - 77124 Villenoy
tél. : 01 60 09 82 45
Fax : 01 60 44 06 52
www.mairie-villenoy.fr
Horaires : les lundi, mardi, jeudi de 8h30 à 12h et de
14h30 à 17h30, le mercredi de 8h30 à 12h et de 14h30
à 19h, les vendredi et samedi de 8h30 à 12h.
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